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pelices municipales en cours d'examen par le Conseil d'Etat 1
envisage une modification de leurs pouvoirs en ce domaine ! Ce
texte prévoit, d'une part, que les agents de police municipale
seront compétents pour constater par procès-verbaux les contra-
ventions au code de la route les plus courantes, d'autre part,
qu' ils seront habilités, en cas de besoin, à relever l' identité du
contrevenant aux fins de dresser le procès-verbal de la contraven-
tion.

Élections et reférendums
(vote par procuration)

63198. - 26 octobre 1992. - M . Roland Nungesser appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les restrictions qui s'appliquent aux retraités polir
l'exercice de leur devoir électoral. En effet, ils n'ont pas la possi-
bilité de voter par procuration lorsqu'ils sont absents de leur
domicile pour cause de vacances. Son ministère considère, en
effet, que seules les personnes en activité peuvent bénéficier de
vacances, comme s'il n'était pas normal que nos anciens profitent
de leur retraite pour prendre des congés. Ainsi, un grand nombre
d'entre eux ont dû renoncer à exercer leur droit de vote lors du
référendum du 20 septembre dernier. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour qu'à l'avenir un retraité puisse
être traité comme tout autre citoyen, en ayant la possibilité de
remplir son devoir civique, même par procuration.

Réponse. - En règle générale, et par application de l' ar-
ticle L.62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription. Le vote par procuration, prévu aux
articles L. 71 et suivants du même code, revêt ainsi un caractère
dérogatoire. L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces
conditions, n'être que stricte . Aux termes du 23. du paragraphe I
de I erticle L. 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur demande,
à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette faculté
n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de
choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service. Or, par hypo-
thèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en
ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplacement. Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (CE
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchatel). Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de vote. Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi au
principe qui vient d'être rappelé. Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée. Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres personnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens. Le vote par procuration
deviendrait, dès lois, un moyen orainaire d'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequelte vote est personnel et secret. Une telle
évolution parait au Gouvernement inopportune et dangereuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
sur des procurations déclarées abusives par les requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents. On ne sau-
rait douter que la généralisation du procédé et la quasi-absence
de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'engendrer
toutes sortes d'abus. C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne peuvent être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans une des catégories prévues à l'article L.71, s'ils sont
malades par exemple. Au reste, lors de la discussion de la loi
ne 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23 du paragraphe I de l'article L. 71 du code électoral pour
permettre aux retraités de voter par procuration a été abordée. Il
ressort sans ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu
donner suite à la suggestion qui lui était faite. L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été
ensuite retiré en séance publique par son auteur (1.O., débats par-
lementaires, Assemblée nationale, deuxième séance du
jeudi 21 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

Groupements de communes (statistiques)

63539. - 2 novembre 1992. - M. Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécuritépublique de bien
vouloir lui préciser le nombre et la liste des communes qui se
sont aujourd'hui regroupées en communautés de communes.

Réponse. - A la date du 25 novembre 1992, neuf communautés
de communes sont effectivement créées, elles regroupent
115 communes: Val d'Oust (Morbihan): cinq communes
regroupées, siège à La Chapelle-Caro; Auxois-Sud (Cote-d'Or)
vingt-cinq communes regroupées, siège à Pouilly-en-Auxois
Saint-Meen-;e-Grand (Ille-et-Vilaine): neuf communes
regroupées, siège à Saint-Meen-le-Grand; Pipriac (Ille-et-
Vilaine) : neuf communes regroupées, siège à Pipriac; Bulgne-
ville (Voges) : dix-neuf communes regroupées, siège à Bulgne-
ville ; Pied-Rousset (Vaucluse): trois communes regroupées, siège
à Goult ; Sicoval (Haute-Garonne): trente-trois communes
regroupées. siège à La Bège; Ville-d 'Oyse (Aisne): trois com-
munes regroupées, siège à La Fère; Douve-et-Divette (Manche)
neuf communes regroupées, siège à Martinvast. Par ailleurs, les
préfets ont d'ores et déjà arrêté, en application du troisième
alinéa de l'article L. 167-1 du code des communes, le périmètre
de quelques dizaines d'autres communautés de communes sus-
ceptibles d'être constituées dans les semaines à venir. D'après les
informations transmises par les préfectures, on peut raisonnable-
ment évaluer à une centaine le nombre de communautés de com-
munes qui vont se constituer d'ici à la fin de l'année pour être
opérationnelles à la date du 1« janvier 1993.

Mariage (réglementation)

63620. - 2 novembre 1992. - M. Adrien Zeller demande à
M . le ministre de l'intérieur et de le sécurité publique de
quelle façon le Gouvernement entend prendre en compte l' arrêt
du Conseil d'Etat du 9 octobre 1992 qui décide en matière de
lutte contre les mariages blancs « qu'il appartient au préfet, s'il
est établi de façon certaine que le mariage a été contracté dans le
but exclusif d'obtenir un titre de séjour, de faire échec à cette
fraude et de refuser à l'intéressé, sous le contrôle du juge de
l'excès de pouvoir, la carte de résident ».

Réponse. - Les préfets ont été informés de l'avis adopté le
9 octobre 1992par la section du contentieux du Conseil d'Etat
en matière de lutte contre les mariages de complaisance. Cet avis,
qui reconnaît le pouvoir du préfet de refuser de tenir compte
d'un mariage contracté dans le seul but d'obtenir la délivrance
d'une carte de résident à un étranger en sa qualité de conjoint de
Français, confirme les instructions déjà données en ce sens par le
ministre de l'intérieur le 2 août 1989 et dont la mise en oeuvre
avait été, depuis lors, confortée par une jurisprudence bien éta-
blie des tribunaux administratifs. Une circulaire interministérielle
(intérieur et sécurité publique d'une part, affaires sociales et inté-
gration d'autre part) sera très prochainement diffusée pour rap-
peler aux préfets leurs pouvoirs à l'égard tant des mariages
simulés ou de complaisance que des mariages d'étrangers en
situation irrégulière.

Groupements dé communes (districts)

63933. - 16 novembre 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir lui préciser les modalités de retrait
d'une commune, membre d'un district.

Réponse. - Le code des communes ne prévoit pas de disposi
-tion particulière relative au retrait d'une commune membre d'un

district. L'absence de disposition législative spéciale en la matière
ne s'analyse pas, pour autant, comme interdisant toute possibilité
de retrait. Le Conseil d'Etat par l'arrêt ville de Champigneulles
rendu le 10 novembre 1978 a jugé qu'un retrait pouvait régulière-
ment intervenir selon les modalités prévues pour la modification
des conditions initiales de fonctionnement du district. Il convient
donc d'appliquer la procédure prescrite par l'article L.164-7 du
code des communes qui prévoit, outre une délibération du
conseil de district à la majorité qualifiée requise par ledit article,
la consultation obligatoire des conseils municipaux, étant entendu
qu'il ne pourra être passé outre à l'opposition explicite de plus
d'un tiers d'entre eux.
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Elections et référendums (cumul des mandats)

63953 . - 16 novembre 1992 . - M. Jean Seitlinger appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur certains vides juridiques relatifs à l'application de
la loi sur le cumul des mandats, des fonctions aussi importantes
que celles de ministre ou de président d'une communauté de
villes . 11 lui demande donc ci des dispositions complémentaires
sont envisagées afin que l'équité soit respectée dans le choix des
fonctions par les élus concernés, conformément à la volonté du
législateur.

Réponse . - Les règles relatives à la !imitation des cumuls des
mandats électoraux et des fonctions électives sont contenues dans
les articles L .O. 141 et L.O. 151-1 (pour les parlementaires) du
code électoral, dispositions issues de la loi organique n° 85-1405
du 30 dé .embre 1985 et de la loi ordinaire n° 85-1406 de la
même date . Il est exact que le législateur n ' a pas pris en compte,
dans ce dispositif, les fonctions de membre du Gouvernement ni
celles de président d ' une communauté de villes. En ce qui
concerne ces dernières, c'est le résultat d ' un choix délibéré de sa
part, puisque les projets de textes qui ont été adoptés sous la
fat-me des lois précitées ont comporté, à l ' une des étapes de leur
élaboration, les présidents de communauté urbaine parmi les titu-
laires de fonctions électives soumis à la limitation des cumuls.
Cette proposition a finalement été écartée par le législateur . Pour
ce qui est des ministres, l ' auteur de la question notera tout
d ' abord qu ' il ne s ' agit pas là de fonctions électives, objet des
textes précités . Par ailleurs, les incompatibilités applicables aux
membres du Gouvernement ne relèvent pas de la loi, ni même de
la loi organique ; elles sont prévues par l'article 23 de la Consti-
tution . C'est donc seulement une révision constitutionnelle qui
pourrait les modifier ou les compléter.

Police (fonctionnement)

64079 . - 16 novembre 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser les perspectives de nomination d'un nouveau directeur à
la tète de l'inspection générale de la police nationale (IGPN),
actuellement privée de directeur depuis le départ de celui-ci à la
retraite le 16 juin . Il s ' étonne d'un tel retard dans cette nomina-
tion puisque la vacance du poste était prévisible et que celui-ci
revêt une importance particulière : placé directement sous son
autorité, il exerce une fonction de contrôle, d ' enquête et d ' audit
de la police nationale, étant, à ce titre, chargé des enquêtes judi-
ciaires et recevant les commissions rogatoires des magistrats ins-
tructeurs . II lui demande donc les perspectives de norination du
nouveau directeur de l'IGPN.

Réponse. - Un directeur a été nommé à la tête de l ' inspection
générale de la police nationale (IGPN), par décret du Président
de la République en date du 2 ,tovembre 1992 (J .O. du
3 novembre 1992) . II s'agit de M. Alain Walmetz, contrôleur
général des services actifs de la police nationale . Cette informa-
tion devrait rassurer l ' honorable parlementaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

64125 . - 16 novembre 1992 . - M . Pané Carpentier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des conservateurs de musée . Depuis la
parution du décret ne 91-839 du 2 septembre 1991 relatif au
statut des conservateurs territoriaux du patrimoine, les conserva-
teurs des musées attendent que soient établies les listes de réfé-
rence déterminant le nombre d'emplois soit de conservateurs en
chef soit de conservateurs, par musée et par établissement . L'en-
quête préliminaire, lancée tardivement par l'intermédiaire des
DRAC auprès des collectivités territoriales, n'est pas encore
achevée, en particulier pour la région 11e-de-France- Pourtant, il
semblerait que les listes soient sur le point d'être établies avec la
préoccupation de restreindre drastiquement le nombre des postes,
sans tenir compte de ceux que les collectivités ont décidé d'ins-
crire prochainement au tableau de leurs effectifs, ni même de
ceux qui existent II serait souhaitable que les listes de référence
soient établies dans le respect des choix opérés par les collecti-
vités territoriales, soit environ 600 postes . II serait en effet para-
doxal que les efforts entrepris par celles-ci, le plus souvent avec
l'aide de l'Etat, depuis une vingtaine d'années, pour mettre en
place autour des collections permanentes des musées de véri-
tables services de recherches et d'actions culturelles soit remis en
question par la limitation du nombre de responsables de haut

niveau susceptibles d'initier dans les régions des manifestations
de niveau international . Il lui demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 prévoit
notamment que les conservateurs territoriaux du patrimoine exer-
cent leurs fonctions dans les établissements ou services figurant
sur une liste qui détermine, pour chaque établissement c n service,
le nombre des emplois de conservateurs pouvant être créés . La
liste est établie par arrêté conjoint du ministre chargé des collec-
tivités territoriales et du ministre chargé de la culture, sur propo-
sition de l 'autorité territoriale . Ne peuvent figurer sur cette liste
que les établissements et services qui ont une importance compa-
rable à celle des établissements similaires de l ' Etat auxquels sont
affectés des conservateurs du patrimoine . Le nombre des emplois
pouvant être créés dans chacun de ces établissements ou services
pst fixé par référence au nombre des emplois existants dans les
établissements ou services similaires de l'Etat . Les travaux de
préparation de cette liste sont bien avancés et devraient permettre
une publication très prochaine.

Mariage (réglementation)

641^7 . - 16 novembre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les risques de multiplication des mariages blancs . II
lui demande de lui préciser les directives qu ' il entend, dans ce
domaine, transmettre aux préfets ainsi que la procédure qui doit
être suivie par les officiers d'état civil en cas de doute sur les
motifs réels d ' un mariage.

Réponse. - Les préfets ont la possibilité, lorsqu'ils sont en pré-
sence d'un mariage révélant une fraude à la loi, d'en tirer toutes
les conséquences et, eu particulier, de refuser en pareil cas la
délivrance de la carte de résident à un étranger, conjoint de
français, qui solliciterait son maintien sur le territoire . Des ins-
tructions ont été données en ce sens par le ministre de l ' intérieur
le 2 août 1989 et dont la mise en oeuvre par les préfectures a été,
depuis lors, confortée par une jurisprudence bien établie des tri-
bunaux administratifs . Plus récemment, le Conseil d'Etat, dans
un avis rendu par la section du contentieux le 9 octobre 1992 a
confirmé ces instructions ; il a admis en effet que l'administra-
tion pouvait, sans saisir le juge civil, ne pas tenir compte du
mariage de complaisance et donc refuser ou retirer, sous le
contrôle du juge de l ' excès de pouvoir, le titre de séjour sollicité
par l ' auteur d'un tel mariage. Une circulaire interministérielle
(intérieur et sécurité publique d 'une part, affaires sociales et inté-
gration d'autre part) est en cours de diffusion pour rappeler aux
préfets leurs pouvoirs à l 'égard tant de mariages simulés ou de
complaisance que des mariages d 'étrangers en situation irrégu-
lière .

Elections et référendums (vote par procuration)

64713 . - 30 novembre 1992 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M . !e ministre dc l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des citoyens, dont beaucoup de
retraités, qui n ' ont pu participer au référendum du 20 sep-
tembre 1992 du fait d ' avoir programmé, de longue date, un
déplacement à cette période . Leur demande de voter par procura-
tion n ' a pu recevoir de suite favorable . Cette position, qui
découle des dispositions de l'article L . 71 du code électoral, est
trop stricte quand survient une consultation inopinée . Il lui
demande si dans des cas exceptionnels il ne serait pas souhai-
table d'assouplir les règles du vote par procuration.

Réponse . - En règle générale, et par application de l'article
L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
'leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L. 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces conditions,
n'être que stricte . Aux termes du vingt-troisième du paragraphe 1
de l'article L . 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur
demande, à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur
résidence habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette
faculté n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de
congé, c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute
liberté de choisir leur période dc vacances, qu'elles soient liées
par la période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle
elles appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction
de leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par
hypothèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être
retenue en ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplace-
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ment . Ils n ' ont donc jamais eu la possibilité de voter par proc : -
ration pour ce second motif, ainsi que l ' a confirmé la jurispru-
dence (C .E ., 29 décembre 1989, élections municipales de
Vigneulles-lès-Hattonchâtel) . Une extension à leur bénéfice des
dispositions actuellement en vigueur serait contraire au principe
essentiel qui fonde tous les cas où le vote par procuration est
autorisé, sur l ' existence d'un événement ou d'une situation inter-
disant à l'électeur, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
de se rendre personnellement à son bureau de vote . Elle n ' aurait
d 'autre fondement que de convenances personnelles, dérogeant
ainsi au principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était
admise, elle devrait rapidement ;tre généralisée . Rien ne pourrait
en effet justifier que les retraités bénéficient de facilités qui
seraient refusées aux autres personnes sans activité profession-
nelle et, plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par pro-
curation deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d'expression
du suffrage, en contradiction avec un autre principe, fondamental
en démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une
telle évol .Lion parait au Gouvernement inopportune et dange-
reuse . Dés à présent, de nombreuses contestations électorales se
fondent sur des procurations déclarées abusives par les requé-
rants, et ce malgré la vigilance des juges et des officiers de police
judiciaire chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents .'On
ne saurait douter que la généralisation du procédé et la quasi-
absence de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'en-
gendrer toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses
que les retraités ne peuvent être admis à voter par procuration
que s'ils entrent dans une des catégories prévues à l'article L . 71,
s'ils sont malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de
la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modifi-
cation du 23 du paragraphe 1 de l'article L . 71 du code électoral
pour permettre aux retraités de voter psi procuration a été
abordée . !l ressort sans ambiguïté des débats que le législateur
n ' a pas voulu doaaer suite à la suggestion qui lui était faite.
L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la commission
des lois et a été ensuite retiré en séance publique par son auteur
(Journal officiel. Assemblée nationale. Débats parlementaires,
deuxième séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et sui-
vante). La proposition d'étendre la possibilité pour les inactifs de
voter par procuration lors des scrutins inopinés se heurte aussi à
plusieurs obstacle: . On relèvera tout d'abord que le nombre des
scrutins survenant hors du calendrier électoral est très important.
La notion de scrutin inopiné recouvre, outre les référendums, les
élections législatives provoquées par une dissolution de l'Assem-
blée nationale et des élections présidentielles anticipées . Mais elle
englobe également les très nombreuses élections partielles dont
les électeurs connaissent les dates plus tardivement encore que ce
fut le cas pour le référendum . Compte tenu du nombre et de la
fréquence élevés de ces scrutins, la dérogation envisagée n ' aurait
pas vraiment un caractère exceptionnel . D'autre part, la défini-
tion des situations ouvrant le droit au vote par procuration en
cas de scrutin inopiné est difficile à établir. En effet, le principe
d ' égalité commanderait que tous les inactifs puissent profiter du
nouveau dispositif légal et ne saurait s'accommoder d'un simple
aménagement du système actuel en faveur des seuls retraités . Le
caractère exceptionnel du vote par procuration que tous souhai-
tent préserver se trouverait de cette façon remis en cause . La
mise en oeuvre d'un tel système se révélerait enfin, dangereuse,
car génératrice de fraudes . Outre une révision des dispositions
législatives du code électoral, elle demanderait une réécriture de
l'article R . 73 du même code et une refonte du décret n a 76-158
du 12 février 1976, fixant les justifications que les électeurs doi-
vent produire à l'appui de leur demande de vote par procuration.
La preuve à fournir est a priori aisée pour celui qui s ' est inscrit à
un voyage organisé, mais elle n'exclut pas pour autant la multi-
plication des fraudes . Le risque est grand de voir à cette occasion
se multipier les faux . C'est ainsi que, à l'occasion du référendum
du 20 septembre dernier, dans le ressort d'un tribunal d'instance
dont le juge avait cru devoir admettre les inactifs au bénéfice du
vote par procuration au vu des réservations de voyages, le cas a
été signalé d'une personne aya-• créé une agence de voyages
pour la circonstance et délivran. .tes attestations en série . Telles
sont les raisons pour lesquelles il n'est pas envisagé une exten-
sion du droit de vote par procuration, même dans le cas d'une
consultation inopinée.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

62506 . - 5 octobre 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports à propos des
statuts de sportifs de haut niveau et en particulier celui d'un
médaillé d'or aux jeux Olympiques de Barcelone, qui, dans le

cadre de sa préparation olympique, a bénéficié d'un statut parti-
culier . Celui-ci vient brutalement d' être réintégré dans un lycée
de Loire-Atlantique en tant que professeur adjoint d'éducation
physique . Désormais, il lui sera difficile de concilier ses obliga-
tions de sportif de haut niveau avec sa mission d'enseignant, ce
qui le pénalisera ainsi dans sa préparation aux compétitions
internationales où il représente brillamment notre pays . Cette
situation sera d'autant plus délicate qu'il lui faut srouver et
former un équipier de sa qualité (la spécialité « tornado » exige
en effet une parfaite synchronisation entre les deux éléments du
bateau) . D ' autant plus difficile encore si, comme on le dit, il se
dirige vers une autre spécialité dite « de quillard » . Si son statut
n 'est pas amélioré, si la décision est définitive, elle risque d ' être
perçue avec inquiétude par tous les sportifs de haut niveau,
quelle que soit leur discipline. Pour beaucoup, en effet, il semble
que le statut des sportifs de haut niveau (et leur intégration soit
dans le milieu économique ou industriel privé, soit dans la fonc-
tion publique), ne soit oas encore suffisamment défini . Il aimerait
savoir ses intentions sur ce cas particulier et, partant de celui-ci,
sur les problèmes posés par les sportifs de haut niveau, la prépa-
ration olympique, la définition de leur statut.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports a impulsé
depuis plus de dix ans une politique innovante et volontariste en
faveur de l'intégration socioprofessionnelle des sportifs de haut
niveau . Cette politique s'est concrétisée par la signa'tùre de
conventions d'emplois avec de multiples entreprises publiques ou
privées ainsi qu'avec de nombreuses collectivités territoriales . Ces
conventions prévoient d'importantes décharges de travail afin de
permettre aux sportifs de poursuivre leur entrainement, tout en
leur garantissant une rémunération correspondant à un temps
plein de travail . L ' Etat participe financièrement au fonctionne-
ment en octroyant une subvention aux entreprises signataires
d'une telle convention d'emploi . De plus, la loi du 13 juillet 1992
a apporté un ensemble de mesures fiscales spécifiques aux
sportifs de haut niveau . Enfin, des réunions interministérielles
actuelles permettront d'aboutir sous peu à la création d'un véri-
table statut de sportif de haute niveau . Concernant la situation
professionnelle de M . Loday, celui-ci a bénéficié pendant dix ans
d'une décharge totale de service afin de pouvoir se consacrer
pleinement à son entraînement . Le ministère de la jeunesse et des
sports profite de cette occasion pour renouveler ses chaleureuses
félicitations à ce sportif qui a porté si haut les couleurs de la
France en emportant cette magnifique médaille d'or . Enseignant
d'éducation physique et sportive en poste dans un lycée de Loire-
Atlantique, M . Loday peut bénéficier, s'il souhaite défendre à
Atlanta, en 1996, son titre de champion olympique, de décharges
horaires accordées par le ministère d ' Etat, ministère de l'éduca-
tion nationale et de la culture grâce à des accords passés avec le
ministère de !a jeunesse et des sports . Cette décharge lui per-
mettra de mener à bien sa mission d'enseignant sans le pénaliser
dans sa préparation aux plus grandes compétitions internatio-
nales . Il lui appartient d'en formuler la demande auprès de sa
fédération.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

65685. - 21 décembre 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports la préoccupation des inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs quant aux lenteurs attachées à la réforme de
leur statut . Il lui demande de lui communiquer le calendrier de
cette rénovation.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

65686 . - 21 décembre 1992 . - M . Robert Poujade appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . Un projet avait été présenté au début de l'année 1992 et
semblait avoir reçu l'assentiment général . Depuis les personnels
de ce corps attendent toujours la réalisation de cette réforme
engagée depuis sept ans. Il lui demande de bien vouloir indiquer
les raisons de ce retard et les mesures qu'elle compte mettre en
oeuvre afin de donner satisfaction aux inspecteurs de son minis-
tère.

Réponse. - Les statuts particuliers des inspecteurs et des ins-
pecteurs principaux de la jeunesse des sports et des loisirs sont
actuellement définis par le décret n. 74 . 903 du 25 octobre 1974
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modifié en 1977 . Ce décret a institué un corps des inspecteu-s de
la jeunesse, des sports et des loisirs et un corps des inspecteurs
principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs . Il est exact
que de nouveaux projets de statuts ont été élaborés, à !a fois
pour tenir compte des évolutions intervenues ces dernières années
dans les missions du ministère de la jeunesse et des sports, pour
intégrer un certain nombre de dispositions du statut général des
fonctionnaires de l'Etat promulgué en 1984, et pour mieux
adapter le carrière de ces personnels aux responsabilités qu ' ils
assurent . Cos projets ont été préparés en étroite concertation avec
les organisations syndicales concernées . Ils fonc actuellement
l'objet d'un examen au niveau interministériel et une décision
sera prise prochainement .

JUSTICE

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

32306. - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M. lé garde ois sceaux, ministre de la justice, si la mise en
place du nouveau code des tribunaux administratifs qui ne pré-
voit pas de greffes annexes dans les préfectures de chacun des
départements du ressort de ces tribunaux, lui semble de nature à
faciliter le cours de la justice . S'agissant de départements aussi
importants que le Nord et le Pas-de-Calais, il apparaît mainte-
nant que toutes les correspondances avec la juridiction adminis--
trati"e doivent, pour le département du Pas-de-Calais, être
adressées au greffe du tribunal administratif de Lille, ce qui ne
saurait être une ,mesure de simplification ni de facilité. II lui
demande donc s'il ne lui semble pas opportun de procéder à un
nouvel examen de cette décision.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé qu'une
réponse a déjà été apportée par la question écrite n° 25903 (J .O.
n o 34, Assemblée nationale, du 27 août 1990).

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

33396. - IO septembre 1990. - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en
réponse à sa question n° 24654 concernant le fait que la ville de
Metz est le seul chef-lieu de région à ne pas disposer d'un tri-
bunal administratif, il lui a été indiqué que l'hypothèse de la
création d'une chambre détachée du tribunal administratif de
Strasbourg n'était pas envisageable au motif que cette procédure
n ' était `as prévus par le code des tribunaux administratifs . Il lui
rappelle qu'en ce qui concerne la chambre détachée de la cour
d'appel de Colmar qui fut créée à Metz, une telle hypothèse
n'était pas non plus prévue par la réglementation existante et
qu'elle a donc été introduite spécifiquement . Il lui demande en
conséquence, compte tenu de l'importance du dossier, s'il ne
serait pas envisageable qu'une mesure réglementaire pallie la
carence envisagée.

Réponse. - L ' honorable parlementaire est informé qu ' une
réponse a déjà été apportée par la question écrite n° 34298 (J.O.
n o 18, Assemblée nationale, du 6 mai 1991).

Système pénitentiaire
(personnel : Val-de-Marne)

51955 . - 23 décembre 1991 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'action des travailleurs sociaux du C.P .A .L . de Créteil, qui s'ins-
crit dans un mouvement national regroupant les services socio-
éducatifs de l'administration pénitentiaire . De quelle crédibilité la
politique pénale peut-elle se prévaloir dans le cadre de la préven-
tion et de la réinsertion quand, sur i'lle-de-France, il manque
déjà 200 travailleurs sociaux ? (Pour 16 000 détenus et
28 000 mesures en milieu ouvert, il n'y a que 244 travailleurs
sociaux sur 1'11e-de-France .) Le coût d'une incarcération est lai-
gement supérieur à celui d'une prise en charge en milieu ouvert.
Pourtant, lors de l'année 1991, année de la justice, le budget fut
essentiellement consacré au programme des 13 000, programme
sécuritaire qui absorbe encore aujourd'hui la création de
385 postes de surveillant . Il lui demande comment le Gouverne-

ment entend prendre en compte ces besoins alors qu'il est
reconnu que l ' activité des travailleurs sociaux est une condition
pour lutter contre la récidive.

Réponse . - L ' administration pénitentiaire a procédé, ces der-
nières années, . des recrutements importants de personnels édu-
catifs . Le nombre ces élèves de la 27 e promotion d'élèves éduca-
teurs, qui prendront leur fonction à l ' automne 1993, s ' élève à 105.
De plus, afin de répondre aux besoins suscités par les pro-
grammes politique de la ville, quarante éducateurs supplémen-
taires viennent d'être recrutés. Enfin, le projet de loi de
finances 1993 prévoit la création de trente emplois budgétaires
d'éducateur.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

52406. - 6 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Cozan attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mouvement revendicatif engagé depuis décembre 1990 par les
personnels d'éducation et de la protection judiciaire de la jeu-
nesse . Ces personnels, recrutés après le baccalauréat et agréés
après deux années de formation spécialisée, étaient, à l'origine,
assimilés à la grille indiciaire des instituteurs . Des propositions
gouvernementales avaient en lieu . - début d'année, débouchant
sur des mesures qui, depuis, ont été :mises en cause . Ainsi, la
revalorisation statutaire et financière, ainsi que les perspectives
de carrière, sont bouleversées . II lui demande, en conséquence,
dans quelle mesure il entend faire droit aux revendications des
personnels concernés et faire respecter les engagements pris par
le Gouvernement.

Réponse. - La refonte du statut du personnel d ' éducation de la
protection judiciaire de la jeunesse a répondu à deux objectifs
majeurs, à savoir, d'une part, la requalification du métier d ' édu-
cateur, d'autre part, la prise en compte des réorganisations et des
restructurations qui avaient profondément modifié dans les der-
nières années le fonctionnement du service public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse . Cette réforme a été entreprise au
début de 1991 dans un contexte difficile et dès le départ conflic-
tuel parce que marqué par le souci affirmé du syndicat majori-
taire de s ' écarter des lignes directrices fixées pour la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 portant rénovati'n de
la gale de la fonction publique en faisant accéder directement
les éducateurs à la catégorie A. Un arbitrage rendu par ie Pre-
mier ministre le 13 juin 1991 a mis un terme aux mouvements
revendicatifs et aux négociations en cours à cette date et a
permis d ' accélérer la mise au point de la réforme statutaire qui
prévoyait la création de trois nouveaux corps d'agents en lieu et
place de l'ancien corps unitaire, à savoir un corps d'éducateurs,
un corps de chefs de service éducatif et un corps de directeurs de
la protection judiciaire de la jeunesse, chacun de ces corps étant
doté d ' un statut particulier . L'élaboration et la mise en forme de
ces projets de textes statutaires ont toutefois nécessité postérieu.
rement l'avis et l'accord de plusieurs départements ministériels
sur des points techniques qui n'avaient pu, bien évidemment, être
traités dans le contexte d'un arbitrage gouvernemental dont l'ob-
jectif essentiel avait consisté à tracer un cadre global délimité par
quelques éléments clefs dont, notamment, le niveau de recrute-
ment et les effectifs budgétaires de chacun des nouveaux corps.
C'est l'insertion de ces divers éléments techniques dans la rédac-
tion des projets de statuts 'qui a entraîné une contestation des
représentants des personnels qui ont argué que le Gouvernement
revenait sur ses engagements. Le ministère de la justice a alors
élaboré et diffusé à l'intention des personnels concernés un docu-
ment d'information exhaustif sur tous les points en litige, expli-
quant la raison des rédactions adoptées et démontrant qu'en
aucun cas le Gourvernement n'était revenu sur les engagements
qu'il avait pris . Les discussions ont ainsi pu reprendre peu à peu
un cours normal, mettant un point final à tout débat statutaire et
permettant, durant le dernier trimestre de 1991, la rédaction pro-
gessive des projets de textes statutaires jusqu'à leur complet achè-
vement . Avec la publication des décrets n° 92-344 et n° 92-345
du 27 mars 1992 portant respectivement statut particulier du
corps des éducateurs et du corps des chefs de service éducatif de
la protection judiciaire de la jeunesse, a pris fin la première
phase de la réforme statutaire ; la sec,nde, qui avait été aussitôt
engagée, vient de s'achever avec la publication du décret
n° 92-965 du 9 septembre 1992 portant statut particulier du corps
des directeurs de la protection judiciaire de la jeunesse . L'entrée
en vigueur de cette réforme statutaire représente une avancée
importante, saluée comme telle par un très grand nombre
d'agents, et ouvre des perspectives intéressantes pour le personnel
d'éducation . Celles-ci, s'ajoutant à la reprise des recrutements
engagée depuis trois ans et à la redéfinition en cours des mis-
sions et des moyens propres au secteur public de la protection
judiciaire de la jeunesse dans le cadre, notamment, de l'élabora-
tion des schémas départementaux, créent, pour les années à venir,
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les conditions d ' une dynamique nouvelle de ce secteur, souhaitée
par le ministère de la justice et légitimement attendue par les
juridictions et les partenaires du secteur publie.

Services (professions judiciaires et juridiques)

53547 . - 3 février 1992. - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les négociations menées dans le cadre du GATT et concernant
les services juridiques . En effet . les services juridiques ont été
classés dans les services professionnels . eux-n,érnes inscrits
comme « business services », au même titre que les prestations
commerciales . Au cours de ces négociations, le Gouvernement a
acquiescé aux offres de la Comm an des communautés euro-
péennes sur la base de l'engagemen, ue ne pas introduire de limi-
tation à un accord présenté comme universel, d ' une part, et,
d 'autre part, de maintenir le statu quo à partir de la loi du
31 décembre 1971, si la date de prise en compte de ces offres est
antérieure au 1« janvier 1992 . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui indiquer à quel titre des autorités gouvernementales
peuvent donner caution à la méconnaissance et à la violation fla-
grante d'une législation que le Parlement français vient d'adopter.
Par ailleurs, il lui demande pourquoi le Parlement n ' a pas été
tenu au courant du contenu des négociations conduites parallèle-
ment et touchant à la matière alors débattue.

Réponse. - Les services font partie, avec la propriété intellec-
tuelle et les mesures d'investissement liées au commerce, des
« nouveaux sujets » inclus dans la négociation du cycle d 'Uru-
guay . Les services offerts par les professions judiciaires et juri-
diques sont bien entendu inclus dans ces négociations compte
tenu de la volonté affichée d'emblée par les négociateurs d'as-
surer l'universalité de la couverture de l'accord . Pour autant, leur
classification dans la catégorie des « business services », qui
constitue une commodité pour la présentation formelle de l'offre
communautaire, n'implique aucune assimilation, quant au fond,
avec les services marchands . Il faut préciser par ailleurs que la
négociation s ' est déroulée en deux phases : une première phase
d'élaboration juridique de l ' accord-cadre sur les services, puis
une phase de négociation d 'engagements de libéralisation . C ' est
dans le cadre de cette deuxième phase qu ' à partir du second
semestre 1990 a été engagée dans la Communauté la préparation
d'une offre conditionnelle de libéralisation à laquelle les Etats
membres ont été associés . La première version de cette offre a été
déposée le 4 décembre 1990 à la conférence de Bruxelles, avant
même l ' adoption de la loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques . Depuis lors et à l'occasion de révi-
sions successives de cette offre . le Gouvernement a expressément
demandé - et a obtenu sans difficultés de la Commission des
communautés - que les limitations à l ' exercice du droit résultant
de la loi ' 31 décembre 1990 figurent explicitement dans l'offre
commun . .aire au titre des réserves françaises . Au surplus il est
aujourd 'hui acquis que le statu quo résultant des différentes
offres ne sera « consolidé » qu'à la date de signature de l'ac-
cord ; dans ces conditions il est tout à fait clair que l'offre com-
munautaire ne compromet aucun des acquis de la loi portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques . Il
convient de rappelles enfin que, depuis la fin de : ' année 1989 et
en tenant compte de l ' état d'avancement des travaux, la représen-
tation nationale a été régulièrement tenue informée, par différents
moyens, de leur évolution : réponses aux questions des parlemen-
taires dans le cadre de l 'examen de la loi de finances (notam-
ment séances des 6 novembre 1989, 14 novembre 1990 et
8 novembre 1991) ; réponse du garde des sceaux, ministre de la
justice, interrogé le 12 décembre 1991 par la commission des lois
du Sénat, sur la prise en compte par le GATT des spécificités des
services juridiques ; préparation, au premier trimestre 1992, des
missions de parlementaires chargés d'expliquer à nos principaux
partenaires la position . française dans la négociation du cycle
d"Jruguay ; enfin, lors de la séance da 22 avril 1992 à l'Assem-
blée nationale, le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
a répondu à une question relative aux services financiers et aux
services intellectuels.

Juridictions administratives (fonctionnement)

57872. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le garde dea sceaux, ministre de la justice, sur
la situation préoccupante oui prévaut actuellement au sein des
tribunaux administratifs et plus particulièrement au sein du tri-

bunal administratif de Versailles . Un mécontentement profond
gagne, en effet, les justiciables en raison des lenteurs mises dans
l'instriction des dossiers, le délai moyen étant désurmais passé
de trois à six ans . Si des mesures ont déjà été prises pour amé-
liorer cette situation - citons la loi du 31 décembre 1987 portant
réforme du contentieux administratif, le décret du 2 sep-
tembre 1988 sur les procédures de référé ou encore la création ,
des chambres administratives d' appel - sur le terrain, le justi-
ciable a le sentiment que le tribunal administratif, juge de droit
commun, connaît un véritable délabrement et ce en raison du
manque cruel de personnels et de matériel notamment informa-
tique . Au moment où les citoyens aspirent légitimement à faire
prévaloir leur point de vue face à l 'administration qu'ils ne consi-
dérent plus comme infaillible, il lui demande quelle mesure il
entend prendre dans l'avenir pour améliorer le fonctionnement
de la justice administrative.

Réponse. - Le contentieux soumis aux juridictions administra-
tives connaît depuis plusieurs années un important accroissement.
Néanmoins, il apparaît que le rythme de traitement des affaires
est parallèlement en constante progression puisque, pour l'en-
semble de la justice administrative, le nombre de requêtes défini-
tivement jugées est passé de 61 500 en 1987 à 86 500 en 1991, ce
qui représente une augmentation de 38 p . 100. La commission
sénatoriale d'enquête sur la justice administrative a d'ailleurs
rendu un hommage appuyé à la qualité du travail réalisé par les
juridictions . L'on doit également indiquer, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, que la loi n° 8 'i-1127 du
31 décembre 1987 portant réforme du contentieux administratif a
institué les cours administratives d'appel dans le but de
décharger le Conseil d'Etat de la majeure partie de son rôle de
juridiction d'appel des décisions rendues par les tribunaux admi-
nistratifs . La loi précitée a prévu que la compétence initiale des
cours administratives d'appel devait graduellement s ' accroître,
afin de permettre à ces juridictions de connaître une augmenta-
tion progressive du nombre des affaires portées devant alles . Le
dernier transfert du contentieux die Conseil d'Etat vers les cours
administratives d'appel, portant sur la compétence en matière de
recours pour excès de pouvoir, vient d'être décidé et sera pleine-
ment effectif au l er janvier 1996 . Le Conseil d - Etat sera, dés lors,
en mesure de réduire à nouveau les délais de jugement des
affaires, étant observé que les activités consultatives confiées à !a
Haute Assemblée sont également très importantes . S ' agissant plus
particulièrement du tribunal administratif de Versailles, il
convient de souligner qu'entre 1988 et 1991 cinq magistrats sont
venus renforcer l'effectif de la juridiction, et, q• i en 1992, onze
agents ont été affectés au greffe . Des mesures significatives ont
donc déjà été mises en oeuvre paur développer les moyens de la
justice administrative et les efforts entrepris doivent être pour-
sui ris afin de permettre aux juridictions de remplir leur mission
dans des conditions plus satisfaisantes.

Magistrature (magistrats)

58914. - 15 juin 1992. - M . Jean-Pierre Bread attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
plusieurs affaires récentes qui .ont fait apparaître des comporte-
ments extrêmement préoccupants de la part de certains magis-
trats . On a ainsi appris qu 'un juge de Marseille s ' est autorisé à
critiquer une loi et à calomnier une association internationale de
défense de- droits de l'homme dans les attendus d'un jugement
et qu'un juge de Paris a animé au grand jour durait plusieurs
années une association de soutien à un individu recherché pour
crimes contre l'humanité . Ces prises de position à caractère poli-
tique atteignent l'honorabilité de la fonction et émeuvent nos
concitoyens attachés aux valeurs républicaines. Il lui demande en
conséquence quelles actions il envisage pour mettre un terme à
ces situations qui nuisent à la neutralité de la justice.

Réponse . - L'article 10 de l'ordonnance n a 58-1270 du
22 décembre 1958, modifiée par loi organique n e 92-189 du
25 février 1992 relative au statut de la magistrature, impartit,
effectivement, un devoir de réserve aux magistrats de l'ordre judi-
ciaire . Si cette obligation ne porte pas atteinte à la liberté d'opi-
nion des magistrats, elle leur interdit, cependant, toute expression
outrancière ou particulièrement critique qui pourrait jeter le
doute sur l'impartialité de la décision judiciaire et faire perdre la
confiance du justiciable dans la sérénité de la justice . Ainsi, lors-
qu'un magistrat outrepasse ce devoir de réserve, le garde des
sceaux a la possibilité de diligenter, à son encontre, des pour-
suites disciplinaires . Cependant, dans les deux exemples cités par
l'honorable parlementaire, aucune action de cette nature ne peut
être envisagée . En effet, sur le premier cas, il faut souligner que
le statut d'indépendance des magistrats du siège, interdit au
garde des sceaux toute intervention dans le contenu d'une déci-
sion de justice où les seules voies de recours possible sont celles
prévues par les règles procédurales en vigueur. Concernant le
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second exemple, l'association incriminée et animée par un iuge
de Paris se serait contentée de rester dans le cadre de son objet
statutaire soit la défense du droit, de la vérité et de l'indépen-
dance de la justice et, en aucun cas, n ' aurait apporté son soutien
à un individu recherché pour crime contre l'humanité . Au
demeurant, cette association est dissoute après avoir fonctionné
seulement une année .

Justice (fonctionnement)

6 :063 . - 17 août 1992. M. Richard Cazenave souhaite
obtenu de M . le garde, des sceaux, ministre de la justice,
quelques précisions relatives à ses récentes déclarations . En effet.
lors de la séance de l ' Assemblée nationale du mercredi
17 juin 1992, il a déclaré : « Les procédures doivent . . . être accé-
lérées . La longueur des procédures donne trop souvent le senti-
ment que les délits restent impunis et peut ainsi favoriser la réci-
dive . Aussi les procureurs doivent-ils pouvoir recourir à des
procédures telles que la présentation immédiate, la médiation . »
C ' est pourquoi il lui demande quels moyens ont été budgétisés
pour concrétiser cet objectif.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

61064 . - 17 août 1992. - M. Richard Cazenave souhaite
obtenir de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
quelques précisions relatives à ses récentes déclarations . En effet,
lors de la séance de l'Assemblée nationale du mercredi
17 juin 1992, il a déclaré : « La justice doit er. tout cas être plus
présente sur le terrain, en particulier vis-à-vis des meneurs de
bandes qui se livrent à des dégradations et à des violences et des
petits trafiquants de drogue, mais aussi p our toutes les violences
commises dans les établissements scolaires ou à proximité . »
C ' est pourquoi il lui demande quels moyens ont été budgétisés
pour concrétiser cet objectif.

Réponse . -- Les préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire s'inscrivent pleinement dans les orientations
arrêtées le 3 juin 1992 en conseil des ministres sur les réponses
judiciaires à la délinquance urbaine . Ces orientations ont fait
l'objet dès cette année d'un traitement budgétaire privilégié, qui
s est trouvé confirmé et amplifié dans le projet de loi de finances
pour 1993 dont elles constituent une priorité, au travers tant des
crédits de fonctionnement que des emplois du ministère de la
justice . S'agissant d ' abord des moyens des juridictions, le décret
n a 92-1181 du 4 novembre 1992 permet de financer désormais les
médiations pénales sur frais de justice et de revaloriser de
manière importante la rémunération des missions de contrôle
judiciaire et des enquêtes de personnalité . Effective dès 1992,
cette mesure a impliqué, pour son application en année pleine,
l 'ouverture d'un crédit supplémentaire de 17,4 millions de francs
au projet de Ini de finances pour 1993 . Par ailleurs, les dotations
des juridictions situées dans ies treize départements pilotes pour
la politique de la ville ont été abondées en 1992 de 10 millions
de francs, destinés à l'amélioration du fonctionnement des tribu-
naux (notamment pour accélérer les procédures de liaison entre
les parquets, la police ci la gendarmerie) et au renforcement des
comités de probation et d'assistance aux libérés . Les moyens des
services de protection judiciaire de la jeunesse, instrument essen-
tiel de prévention de la délinquance, se trouvent eux aussi sensi-
blement accrûs. Quatre-vingt quinze créations d'emplois dont
trente-cinq par transformation d'emplois sont prévues au projet
de loi de finances pour 1993 pour la prise en charge des jeunes
les plus difficiles . Ces moyens nouveaux permettront d ' assurer,
d ' abord, la réouverture de dix établissements d ' hébergement
représentant une capacité de cent vingt places et situés dans des
départements prioritaires (régions 11e-de-France et Nord).
Soixante emplois d'éducateurs (dont dix par transformaticn
d ' emplois) et dix emplois de directeurs sont créés à ce titre.
Quatre de ces établissements ont ouvert dès le dernier tri-
mestre 1992 avec le concours du secteur associatif . D 'autre p^rt,
la création de vingt emplois d'éducateurs et de cinq emplois d'as-
sistants sociaux, par transformation d'emplois, permettra de ren-
forcer les services de milieu ouvert dans les départements priori-
taires au titre de la politique de la ville . En complément de ces
créations d'emplois, 9,45 millions de francs de crédits supplémen-
taires en fonctionnement sont prévus en 1993 pour les réouver-
tures d'établissements et de renforcement du milieu ouvert . (.'ad-
ministration pénitentiaire a pu elle aussi mieux concourir
dès 1992 à la prévention de la récidive : en juin 1992 l'ouverture
d'un concours pour quarante éducateurs supplémentaires a été

autorisée au projet de loi de finances pour 1993, trente emplois
nouveaux sont inscrits pour le renforcement des comités de pro-
bation ci l'assietance aux libérés, qui ont un rôle essentiel pour
la diversification des sanctions pénales et l'aide à la réinsertion
des sortants de prison . Pour 19,3 . enfin, 3 millions de francs de
crédits d ' rnterventioa supplémentaires sont prévus pour le sout i en
des actions menées en faveur des jeunes en difficultés, des vic-
times et de l'insertion des sortants de prison

Système pénitentiaire (étab .issemenrs : Marne)

61219. - 24 août 1992 . M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
grève actuelle du personnel pénitentiaire et sur la situation parti-
culière de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marne . En effet, cet
établissement qui reçoit à ce jour 288 détenus hommes et
22 détenus femmes ne bénéficie que de deux personnels adminis-
tratifs sur :1 théoriquement inscrits à l 'organigramme. De plus, la
création d'un mirador en janvier 1991 après les graves incidents
survenus au cours de l'été 1990 crée des astreintes supplémen-
taires sans que l'effectif des gardiens ait été modifié pour autant.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
rapidement à cette situation.

Réponse. - L'effectif théorique des personnels de surveillance
de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marrie a été fixé en 1088 à
quatre-vingt-seize agents (quatre-vingt-cinq surveillants et onze
surveillants gradés) . Par rapport à cette référence aucune vacance
de poste n ' est actuellement constatée. La situation des personnels
de la maison d'arrêt de Châlons-sur-Marne sera examinée par les
prochaines commissions administratives paritaires en fonction des
créations d 'emplois prévues au cours de l'année 1993 :
730 emplois dont 560 emplois de personnels de surveillance,
100 emplois de personnels administratifs, quarante emplois de
personnels techniques et trente emplois de personnels socio-
éducatifs .

Eilat civil (décès)

61418 . - 7 septembre 1992 . - M. Arthur Paecht demande à
M . ie garde des sceaux, ministre de la justice, pour quelles
raisons l ' instruction générale relative à l'état civil prescrit à l'offi-
cier de l ' état civil, en son paragraphe 430, note 5, d ' indiquer
éventuellement si l'un des parents, ou les deux, de la personne
dont il établit l ' acte de décès, son' eux-mêmes décédés et quelle
est la force probante d 'une telle indication..

Réponse . - En application de l ' article 79 du code civil, les ren-
seignements concernant l'état civil et la filiation du défunt ne
sont portés sur les actes de décè lue dans la mesure où ils sont
connus du déclarant . S'agissant de l'énonciation relative à la
désignation des parents de la personne décédée, l'article précité
ne prévoit pas expressément de mentionner leur décès éventuel.
Toutefois, afin d'assurer aux tiers l ' information la plus complète
possible, il est apparu utile de prévoir, dans la mesure où cette
indication peut être connue du déclarant, que le décès des
parents pourra être mentionné dans l ' acte . En conséquence, cette
énonciation, qui n'est pas obligatoire et ne figure dans l'acte qu ' à
titre de renseignements, est dépourvue de toute force probante.

me_	 ma_

Syndicats (CGT)

61770 . - 21 septembre 1992 . - Mme Marie-France Stiroois
souhaiterait savoir si les services de police ont pu identifier l'en-
semble des auteurs de l ' agression commise par un commando
agissant sous l ' autorité du syndicat du Livre contre les installa-
tions de l ' imprimerie de Bernay dans l ' Eure . D'après certaines
informations, il semblerait que plusieurs éléments de ce com-
mando et plusieurs véhicules aient d ' ores et déjà été identifiés.
Elle se permet d'attirer l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur et de I'a sécurité publique sur la nécessité qu'il y a à ne
pas laisser impunis les individus coupables de semblables exac-
tions, et elle souhaiterait donc savoir s'il a l'intention de pour-
suivre plus avant son enquête afin de punir les responsables de
ces violences.

Reponse. - Le 12 août 1992, de graves déprédations commises
par des manifestants du syndicat du livre CGT dans les locaux
de l'imprimerie de la société Méaulle, à Bernay, ont rendu
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impossible, pendant deux jours, la parution des journaux Spécial
Dernière et Le Meilleur appartenant au groupe de presse de
M . Alain Avache . Afin de mettre un terme à ces entraves à la
liberté d ' entreprendre et à la liberté de la presse auxquelles le
Gouvernen ént est profondément attaché, deux escadrons de la
gendarmerie mobile ont été immédiatement dépéchés sur place
pour assurer la protection des locaux de l'Imprimerie Méaulle.
Par ailleurs, au plan jud i ciaire, le parquet du tribunal de grande
instance de Bernay a requis, dés le 14 août 1992, contre X . . .,
l ' ouverture d'une information judiciaire des chefs de dégradations
volontaires, dans le cadre de laquelle le magistrat instructeur a
déjà procédé à plusieurs inculpations . Bien évidemment, le cours
de cette procédure judiciaire n'est en rien affecté par le retrait
des plaintes avec constitution de partie civile qui avaient été
déposées par M . Ayache et l'imprimerie Méaulle, à la suite de
ces graves incidents.

Auxiliaires de justice (avocats)

62036 . - 21 septembre 1992 . - En ce qui concerne la loi du
31 décembre 1990 relative à l ' exercice de la profession d'avocat
M. Jean-Louis Debré demande à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui préciser dans quels délais seront
publiés les décrets d'application concernant l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

Réponse. - Deux décrets d'application de la loi n o 90-1258 du
31 décembre 1990 relative ü l 'exercice sous forme de société des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre est protégé, ont d'ores et déjà été publiés au
Journal officiel : il s'agit d'une part, du décret n o 92-680 du
20 juillet 1992 pris pour l'application à la profession d ' avocat de
la loi n° 66-879 dis 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles, publié au Journal officiel du 22 juillet 1992, et
d'autre part, du décret n é 92-704 du 33 juillet 1992 pris pour
l'application de l ' article 14 de la loi n e 90-1258 du
31 décembre 1990, publié au Journal officiel du 25 juillet 1992.
Les décrets d'application aux professions de notaire, d ' huissier
de justice, de commissaire-priseur, d'avoué près la cour d'appel.
de greffier de tribunal de commerce et d ' avocat, de la loi du
31 décembre 1990 précitée, sont actuellement en cours d'examen
devant le Conseil d 'Etat et devraient être publiés au Journal offi-
ciel au début de l ' année 1993 . Les décrets d 'application de cette
même loi aux professions d'avocat au Conseil d ' Etat et à la Cour
de cassation et d'administrateur judiciaire et de mandataire judi-
ciaire à la liquidation des entreprises sont en cours d'élaboration
à la chancellerie . Ils devraient faire l'objet d'une publication au
Journal officiel dans le courant de l'année 1993.

Srstèrne. pénitentiaire /personnel)

52242 . - 28 septembre 1992 . - Mme Marie-France Stirbois se
permet de faire part de son étonnement à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, devant la gravité des peines qui
sont aujourd ' hui infligées à de nombreux responsables syndicaux,
qui ne font que tenter de se faire entendre posa défendre à
l'avenir leur sécurité physique dans l'exercice de leur métier . Elle
souhaiterait savoir s'il envisage de reconsidérer les sanctions
infligées aux responsables syndicaux, sanctions qui touchent la
profession des gardiens de prison dans son ensemble, et leur
donnent l'impression que les prisonniers sont plus souvent et
plus favorablement écoutés par les responsables politiques
qu 'eux-mêmes.

Réponse. - Il est répondu à l'honorable parlementaire qu'au-
cune sanction disciplinaire n'a été infligée à des secrétaires géné-
raux et responsables syndicaux à l'occasion des mouvements
sociaux qui ont eu lieu dans les établissements pénitentiaires au
mois de septembre dernier. Si ces mouvements ont eu lieu à la
suite des décès tragiques de deux surveillants, il n ' en reste pas
moins que les cessations concertées de service sont statutairement
interdites aux fonctionnaires pénitentiaires et que le garde des
sceaux était tenu de faire assurer la continuité du service public
pénitentiaire . C ' est ainsi que des sanctions d'exclusion temporaire
du service ont été prises à l ' encontre d'agents ayant cessé tout ou
partie de leurs fonctions malgré une mise en demeure préalable
Ces sanctions ont, toutefois, été levées par le garde des sceaux
dès qu'a été constatée la reprise du fonctionnement normal du
service dans les établissements.

Justice (expertise.)

62463 . - 5 octobre :992 . - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur te
caractère obsolète des textes ayant t'ait aux expertises p,sychc,lo-
giques : d'une part, l ' article 164 du code de procédure pénale ne
permet qu'aux seuls médecins d'entendre un inculpé bois la pré-
sence du magistrat instructeur et de l ' avocat . Il conviendrait donc
d'étendre cette possibilité aux psychologues qu is ne peuvent t ech-
niquement réaliser un examen psychologique en la présence d ' un
tiers ; d'autre part, l ' article R . 1!7-7 qui fixe les honoraires des
expertises psychologiques pénales est à supprimer . En effet, cet
article fixe les honoraires pour un examen psychologique
« demandant un ou plusieurs examens » et représentant
l0 heures de travail, à 223,20 francs, à peine 20 francs de
l'heure ! Il conviendrait donc d'aligner le tarif de l'expertise psy-
chologique sur celui de l ' expertise médico-psycho!ogiqne, comme
cela est d ' un usage répandu dans 90 p . 100 des tribunaux depuis
de nombreuses années, c'est-à-dire sur l'article R- 11 7 -8 . L 'a l iisne-
ment sur les « honoraires des médecins pratiquant des expertises
psychologiques comme a un de vos prédécesseurs l'avait envi-
sagé n'est pas satisfaisante car elle revient ù rémunérer une erper-
tise psychologique à près de 40 francs de 1'heùre ! Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour régler le pro-
blème de la place et de la rémunération de l'expertise faite par
les psychologues-experts .

Justice (expertise)

63075 . - 19 octobre 1992. - M . Claude Dhinrjin appelle l' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les souhaits exprimés par les experts psychologues, d'une part, de
pouvoir s'entretenir avec les prévenus dans les mêmes conditions
que les médecins experts, c'est-à-dire hors de la présence du juge
et des conseils et, d'autre part, de percevoir pour ces actes une
plus juste remunération . Dans les téponses faites à plusieurs
questions écrites posées à ce sujet, il était précisé que de telles
modifications étaient à l'étude. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaitre
à l'honorable parlementaire qu ' en effet . aux termes de l'ar-
ticle 164 du code de procédure pénale, le psychologue remplis-
sant une mission d ' expertise en matière pénale ne peut, en prin-
cipe, entendre lui-même l ' inculpé . L'expert n ' est autorisé à le
faire que dans les conditions prévues par les alinéas 2 et 3 du
même texte, soit sur délégation motivée du juge d 'instruction
donnée à titre exceptionnel, soit avec le consentement de l ' in-
culpé, celui-ci ayant renoncé par déclaration expresse devant le
magistrat compétent à être interrogé par lui en présence de l'ex-
pert . Dans ce dernier cas, l'audition a lieu en présence du
conseil, sauf si l'inculpé y renonce par déclaration écrite remise
l'expert . Compte tenu des spécificités de leur mission, il apparait
opportun d'étendre aux psychologues le régime applicable aux
médecins, tel qu'il est prévu par le dernier alinéa de l'article !64
du code de procédure pénale . Tel est l'objet d ' une disposition
introduite par l'Assemblée nationale lors de l'examen du projet
de loi portant réforme de la procédure pénale . Le garde des
sceaux précise également à l ' honorable parlementaire qu'il sou-
haite obtenir une revalorisation significative du tarif d'honoraires
des psychologues experts, qui s'élève à la moitié de celui appli-
cable aux médecins ayant accompli une mission identique . Cette
harmonisation, déjà envisagée à plusieurs reprises dans le cadre
de la préparation des précédents budgets, le sera à nouveau dès
que possible .

Sistènte pénitentiaire (personnel)

62681 . - 12 octobre 1992 . - M . Francisque Perrut rappelle à
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
les troubles qui se sont manifestés pendant plusieurs semaines
dans les établissements pénitentiaires, par suite notamment des
conditions d ' insécurité dans lesquelles les gardiens doivent
assurer leur service, conditions que le meurtre d ' un gardien à
Clairvaux a tragiquement illustrées . Le fait que la situation soit
redevenue normale dans les prisons ne doit pas faire oublier que
de véritables problèmes existent et que les gardiens attendent des
réponses et des solutions concrètes aux problèmes posés avec
insistance et détermination . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine et quelles mesures sont envisagées pour
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apaise r les craintes, légitimes de cette catégorie de personnels, qui
souhaite obtenir les garanties nécessaires à l'accomplissement de
leur mission qui n'est pas exempte de risques quotidiens.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice a l'hon-
neur de préciser à l 'honorable parlementaire qu'au cours des
mouvements sociaux d ' août et septembre 1992 dans les prisons
françaises, il a toujours manifesté sa volonté de dialo-' r e avec les
organisations représentatives . Il a présidé plusieurs réunions à la
suite desquelles diverses mesures ont été prises . Certes, des sanc-
tions individuelles ont été prises en application des dispositions
du statut spécial régissant les personnels pénitentiaires, auxquels
est interdite toute cessation concertée de service . Mais, dans un
souci d'apaisement, ces sanctions ont été rapportées puisque le
travail a repris dans les établissements pénitentiaires . En
revanche, sont maintenues les retenues sur salaires qui sont
appliquées à tout fonctionnaire qui n'effectue par son service ou
l'effectue mal, cette disposition concernant l'ensemble des agents
de ta iwn~:cr! publique . A la suite du mouvement d ' août, des
mesures sociales, indemnitaires ou statutaires, ont été
prises : mise en place de 730 empirais supplémentaires au cours
de l 'année 1993 ; réforme du conseil supérieur de l'administration
pénitentiaire ; augmentation de 100 p . 100 du montant de l'in-
demnité pour charges de détention à camper du l « jan-
vier 1993 augmentation rétroactive de 44 p . ice du montant de
l'indemnité pour charges de détention à compter du ler jan-
vier 1992 ; relance des discussions interministérielles sur tous les
dossiers statutaires (personnel de surveillance. personnel tech-
nique, personnel de direction, personnel soeio-éducatif) et enga-
gement d ' une réforme des statuts des personnels administratifs.
S'agissant de la sécurité, quinze mesures, dont certaines d'appli-
cation immédiate, ont été prises pour améliorer la sécurité des
établissements, et en premier lieu celle des personnels de surveil-
lance. A l'issue du mouvement de septembre, le garde des
sceaux, ministre de la justice, a tenu à ce que des discussions
soient engagées, avec les organisations syndicales représentatives
du personnel, sur les problèmes fondamentaux de l'administra-
tion pénitentiaire, et tout particulièrement sur : la sécurité ; la
responsabilisation accrue des personnels ; la ges ; ion des longues
peines ; la différenciation plus grande des modes de prise en
charge des détenus ; ïe développement de la senti-liberté ; la
déconcentration de la gestion administrative . Enfin, un projet de
loi a été déposé au Parlement, visant à porter de 50 p . 1GO à
100 p . 100 la pension de réversion versée au conjoint de per-
sonnel pénitentiaire tué en service.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

63348 . - 26 octobre 1992. - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème inquiétant de la délinquance qui atteint gravement
certaines banlieues . Il s 'étonne que des jeunes provoquant par
leur violence des troubles graves puissent être remis en liberté
avec tant de facilité . De telles décisions tiennent-elles compte de
la réalité des problèmes existant dans les banlieues difficiles ? Il
souhaite que le Gouvernement non seulement condamne toutes
les formes de racisme, mais également réprime avec fermeté tous
ces actes de violence qui rendent la vie quotidienne insuppor-
table dans de nombreux quartiers . Il lui demande donc quelles
mesures responsables le Gouvernement envisage de prendre afin
de remédier à ce problème social.

Réponse . - Dans le prolongement de sa communication faite en
conseil des ministres, le 3 juin 1992, sur les réponses judiciaires à
la délinquance urbaine, le garde des sceaux vient de signer une
importante circulaire d'action publique diffusée à l'ensemble des
procureurs généraux, des procureurs de la République et des
directeurs régionaux de l ' administration pénitentiaire et de la
protection judiciaire de la jeunesse . Cette circulai re précise les
actions qui doivent être entreprises par les juridictions pour,
d'une part, assurer en tous lieux et en toutes circonstances la
sécurité des personnes et des biens, et d'autre part, accroître l'ef-
ficacité des réponses judiciaires qui doivent être apportées plus
rapidement afin d'éviter que ne se développe chez le délinquant
un sentiment d'impunité, cause évidente de réitération . Dans
cette circulaire, il est également demandé aux parquets de s'atta-
quer aux formes les plus préoccupantes de lu délinquance dont
sont principalement victimes les jeunes . A ce litre, le garde des
sceaux a fixé deux priorités qui sont la lutte contre la toxico-
manie, qui passe par le démantèlement des réseaux locaux de
trafic et par l'interpellation des usagers revendeurs, et la protec-
tion des établissements scolaires qui suppose une réelle concerta-
tion entre les procureurs de la République, les préfets et les rec-
teurs et inspecteurs d'académie . Cette circulaire est suivie de trois

.notes d'orientation destinées à guider l'action des parquets et qui

portent respectivement sur les classements sous condition et la
médiation pénale, sur les nouveaux modes de signalement et de
traitement des procédures, et enfin, sur la justice de proximité et
les maisons de justice et du droit . Par ailleurs, conformément à
ce qui avait été annoncé lors de la communication en conseil des
ministres, des moyens budgétaires supplémentaires, évalués à
10 millions de francs, ont été alloués dès octobre 1992 aux juri-
dictions des treize départements pilotes au titre de la politique de
la ville, en vue de la réalisation de ces orientations pénales . Ces
crédits supplémentaires sont destinés à l'amélioration du fonc-
tionnement des tribunaux, au recrutement de personnel et au ren-
forcement des moyens des comités de probation et d ' assistance
aux libérés. Par ailleurs, le décret n°92-1131 du 4 novembre 1992
prévoit désormais de financer les médiations en matière pénale
sur frais de justice tout en revalorisant de manière importante le
montant des taxes relatives au contrôle judiciaire et aux enquêtes
de personnalité . Enfin, un concours a été organisé pour permettre
le recrutement de quarante éducateurs supplémentaires dans les
comités de probation et d'assistance aux libérés . Cet effort sera
poursuivi en 1993 car l'action contre t a délinquance urbaine
constitue l'une des trois priorités du budget de la justice, avec
notamment la création de quatre-vingt-quinze emplois pour les
service de ia protection judiciaire de la jeunesse.

Auxiliaires de justice (avocats)

64327 . - 23 novembre 1992. - M . Main Lamassoure attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de In justice,
sur l'interprétation de l'article 6 bis de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 . Cet article, issu de la loi n . 90-1259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, dispose que les avocats peuvent recevoir des
missions confiées par la justice . La question s ' est posée concer-
nant les missions judiciaires d'expertise que pouvaient accepter
les conseils juridiques jusqu ' à la fusion des professions. Les
débats parlementaires ont révélé le souci du Iégisla'' :r de limiter
les missions de justice, réaffirmant le caractère libéral et indépen-
dant de la profession d'avocat. Les dispositions du décret d'ap-
plication du 27 novembre i991 délimitent le champ d'application
de l'article 6 bis précité quant aux missions que peuvent se voir
confier par justice les membres de la nouvelle profession
d'avocat . Aucune incompatibilité n'a été expressément men-
tionnée dans les textes, mais il semble que l'impossibilité pour un
avocat ae recevoir un mandat de justice ne concerne que les
mesures d'instruction judiciaire, dont l ' expertise . II lui demande
de bien vouloir préciser l'interprétation des dispositions de l'ar-
ticle 6 bis de la loi du 31 décembre 1971, en particulier au sujet
de la mission judiciaire d ' expertise.

Réponse . - La loi n°90-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques a inséré
dans la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 un article 6 bis qui
dispose : « Les avocats peuvent recevoir des missions confiées
par justice » . La nature e t l ' étendue dé ces missions relèvent de
l'appréciation souveraine des juridictions . En l'absence de prohi-
bition expresse, aucun obstacle juridique ne s'oppose à ce que les
membres de la nouvelle profession d'avocat reçoivent des mis-
sions d'expertise judiciaire . Toutefois, une telle activité de la part
d'un avocat ne pourra que présenter un caractère susbidiaire . En
effet, le décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la
profession d'avocat, publié au Journal officiel du
28 novembre 1991, ne prévoit pas la compatibilité entre cette
nouvelle profession et l'inscription sur une liste d ' expert . Cepen-
dant, pour tenir compte de l 'actuelle compatibilité entre la pro-
fession de conseil juridique et l'inscription sur une liste d'experts,
ce décret comporte en son article 272 une disposition transitoire
autorisant les anciens conseils juridiques à terminer les missions-
judiciaires qui leur ont été confiées avant le l ei janvier 1992.

Professions libérales (politique et réglementation)

64569. - 30 novembre 1992. - M. Philippe Legras rappelle à
M . la garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, prévoit notamment,
titre l e t, article l e t, « que les sociétés d'exercice libéral peuvent
également, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, avoir pour objet l'exercice en commun de plusieurs des
professions libérales définies au premier alinéa » . L'article 33 de
ladite loi prévoit que les titres I et et Il de la présente loi entrent
en vigueur le 1 « janvier 1992 . Compte tenu de l'importance pré-
sentée par ce texte qui institue une véritable interprofessionnalité,
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il lui demande à quelle date paraîtra ;e décret en Conseil d'Etat
qui fixe les conditions d'exercice libéral desdites sociétés, étant
donné que la loi est entrée en vigueur le ler janvier 1992.

Réponse. - Ainsi que le relève l ' auteur de la question, ia loi
n° 90 .1258 du 31 décembre 1990 relative à l ' exercice sous forme
de société des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ouvre la voie à i ' in-
terprofessionnalité en prévoyant au 3 , alinéa de son article i «
que les sociétés d'exercice libéral peu"ent, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat, avoir pour objet l ' exercice en
commun de plusieurs de ces professions libérales . Des ré flexions
sont actuellement en cours à la Chancellerie, avec la participa-
tion de la délégation interministérielle aux professions libérales,
de l ' Union nationale des associations des professions libérales et
des organisations professionnelles concernées, dan, le cadre de
l'élaboration des textes. d ' application de la loi . Ces refleriuns ont
permis de mettre en évidence un certain nombre de difficultés
sur lesquelles il convient de trouver un terrain d ' accord quant
aux solutions à apporter. La nature et l'importance de ces diffi-
cultés ne. permettent pas dès à présent de déterminer une date
approximative de parution des textes d'application.

Justice (conseils de prud'hommes : Puy-de-Dôme)

64593 . . . 30 novembre 1992 . - M . Maurice Adevati-Preuf
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre rie le
justice, sur le contenu du décret n a 92-629 du 9 juillet 1992
fixant la composition des conseils de prud'hommes. De rte texte,
il apparaît que le nombre de conseillers de la section Industrie
du conseil de Thiers, collège employeurs et collège salariés, est
abaissé de 6 :t 4 . Nonobstant le fait qu'à sa connaissance la déci-
sion a été prise sans l ' avis de la chambre de commerce et d 'in-
dustrie concernée, cette réduction parait surprenante dans une
circonscription ù plus de la moitié de la population active res-
sort du secteur secondaire, avec toutes les conséquences que cela
induit sur le fonctionnement du tribunal des prud ' hommes de
Thiers . Il lui demande donc s'il est envisagé de revenir sur cette
décision.

Réponse . - Dans la perspective du renouvellement général
des conseillers prud'hommes qui a eu lieu le 9 décembre 1992, le
décret n° 92-629 du 9 juillet 1992, fixant la composition des
conseils de prud'hommes, est intervenu au terme d'un examen
approfondi de leurs effectifs mené au cours de l'année 1991 par
la Chancellerie en collaboration avec le ministère du travail, de
l ' emploi et de ln formation professionr;_'le . A l ' issue des travaux
du groupe de travail constitué au sein du Conseil supérieur de la
prud 'homie qui avait formulé un certain nombre propositions
conduisant à une réduction sensible du nomb •e total de
conseillers prud ' hommes, il a été demandé à toutes les juridic-
tions prud'homales, par une circulaire en date du 25 avril 1991,
de faire connaitre le nombre de postes de conseiller qu ' il
conviendrait, par collège et par section, de créer ou de supprimer
compte tenu de la charge de travail de ces juridictions . Après
l'examen des résultats de cette consultation, la Chancellerie et le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, ont défini des principes de recomposition des conseils de
prud'hommes . D'une part, les demandes d'augmentation des
effectifs présentées par les juridictions prud'homales ont été
prises en compte sous réserve qu 'elles n'abaissent pas le nombre
d ' affaires nouvelles par an et par conseiller à un niveau inférieur
à dix dans les sections de l ' industrie, du commerce et des acti-
vité ; diverses, et à huit dans les sections de l'encadrement où les
affaires sont, de l'avis général, réputées plus difficiles . D'autre
part, les effectifs ont été diminués lorsque le nombre d'affaires
nouvelles par an et par conseiller était inférieur aux seuils de dix
et huit tels que précédemment définis, sous réserve cependant,
sauf cas exceptionnel, d'un effectif minimum de quatre
conseillers prud'hommes par collège. Enfin, les effectifs des col-
lèges des sections agricoles qui étaient déjà, pour la plupart fixés
à quatre, voire trois conseillers, n'ont pratiquement pas été
modifiés . La fixation de cette norme répona notamment au souci
de veiller à ce que les juridictions prud'homales soient en toutes
circonstances, et en tous lieux, composées de conseillers rompus
aux techniques souvent très délicates de la rédaction les juge-
ments . Cette recomposition, qui a recueilli l'avis favorable du
Conseil supérieur de la prud'homie, traduit le souci de parvenir à
une meilleure adéquation entre la composition des conseils de
prud'hommes et les perspectives d'évolution de l'activité écono-
mique, tant par secteur d'activité que dans l'espace . Ainsi, pour
ce qui concerne la section de l'industrie du conseil de pru-
d'hommes de Thiers, il est apparu qu'avec une activité moyenne,
sur les années 1988, 1989, 1990, 1991, de soixante et onze affaires
nouvelles par en, soit six affaires par conseiller et par an, le

1 nombre total de conseillers de cette section devait être ramené de
douze à huit . De la sorte, c'est au terme d'une longue procédure
de consultations, qui n'a pas méconnu la répartition de la popu-
lation active de la région, qu'est intervenue la réduction de l ' ef-
fectif de la section de l'industrie de cette juridiction . Cette
mess re, sur laquelle il n ' est pas possible, en l ' état, de revenir,
n ' apparaît pas de nature à devoir en perturber le fonctionnement,
ni à nuire aux intérêts des justiciables.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Politiques communautaires (postes et télécommunications)

E2092. - 28 septembre 1992 . -• M. Jean Albouy attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les orientations contenues dans le 2 e rapport annuel de la poli-
tique de la concurrence de la CEE . Ce rapport, particulièrement
détaillé, relance le débat sur la politique concurrentielle de la
Communauté européenne dans le domaine des télécommunica-
tions . Dans la présentation faite de ce rapport, le commissaire
Lean Brittar a souligné la nécessité d ' une plus grande ouverture
du secteur des postes et des télécommunications, en déclarant
que « l'abolition des dernières barrières à la libre concurrence
dans ces secteurs est l'une de nos priorités » . Ces déclarations
nous rappellent malheureusement le développement de l 'affaire
De Havilland et ses conséquences, libéralisme encore et toujours
plus de libéralisme. Au moment ou les deux établissements
publics autonomes de ia Poste et de France Télécom entrepren-
nent de profondes réformes structurelles avec beaucoup de diffi-
cultés, le Gouvernement laissera-t-ii la commission européenne
déréglementer l ' ensemble des services, et en particulier celui de la
téléphonie vocale ? Si ces orientations devaient se concrétiser,
elles ne manqueraient pas d'entraîner une forte réduction des
recettes des communications intra-européennes, qui représentent,
pour France Télécom, des recettes de 5 milliards de francs par
an, pour un bénéfice représentant 2 p . 100 du chiffre d ' affaires.
La baisse de ces tarifs, sur des liaisons à gros trafic, entraînerait
immédiatement une hausse de la tarification des communications
locales et mettrait en péril l'équilibre financier de ce nouvel éta-
blissement public déjà engagé par le Gouvernement dans une
politique industrielle avec CEA Industrie, dans le cadre de la loi
du 2 janvier 1990 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures entend prendre le Gouvernement face aux intentions de
la Commission européenne, pour assurer an véritable service
t .ublic dans les domaines de la téléphonie publique et assurer la
survie économique de l'ensemble du réseau français des télécom-
munications.

Réponse . - La loi relative à l ' organisation du service public de
la poste et des télécommunications du 2 juillet 1990, la loi sur la
réglementation des télécommunications du 29 décembre 1990,
ainsi que le cahier des charges de France Télécom, fixent claire-
ment les missions de France Télécom, notamment les obligations
de service public, le champ des services réservés, ainsi que les
instruments juridiques de son exécution . Le ministre des postes et
télécommunications entend maintenir l'équilibre actuel de la
réglementation du secteur des P. et T., et veut garantir, dans le
prolongement de la réforme de 1990, les conditions du dévelop-
pement du service public des postes et télécommunications.
Concernant l'évolution du secteur des télécommunications, le
Gouvernement est naturellement favorable à toute initiative sus-
ceptible d'améliorer la qualité du service offert, dans le but de
satisfaire les usagers au moindre coût . Toutefois, cet objectif ne
doit pas préjuger des moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir.
C'est la raison pour laquelle la France s'oppose à certaines
conceptions, visant à proposer une déréglementation du secteur
des télécommunications, notamment en matière de téléphonie
vocale transfrontière intracommunautaire, qui remettrai, grave-
ment en cause l'équilibre réglementaire européen adopté par le
conseil des ministres des télécommunications de décembre 1989.
La résolution adoptée par le conseil des ministres européens qui
s'est ténu à Bruxelles le 19 novembre dernier, reflète les positions
françaises sur ces thèmes, puisqu'elle affirme que la politique en
matière de télécommunications doit être développée en tenant
compte du principe de la cohésion sociale et économique et elle
reconnaît au conseil des ministres la capacité de décider des
options à retenir pour l'évolution du secteur . Il est par ailleurs
demandé à la commission d'étudier, en consultation avec les
parties intéressées, les implications politiques, économiques, com-
merciales et sociales des options retenues pour l'avenir du
marché communautaire des services de télécommunications.
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63278 .

Téléphone (Minitel)

- 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à

le maximum de rapidité et d ' efficacité, que
entendu

	

par

	

la

	

voie

	

d ' une

	

lettre,

	

l'identité
laquelle il est fait allusion .

soit indiq uée . bien
de la

	

personne à

M . le ministre de postes et télécommunications de lui fournir
toute les explications en sa possession afin de justifier la capta-
tion du 36-15 PSG, service du club de football Paris - Saint-
Germain, dont France Télécom s'est rendu coupable, ainsi qu'un
mandataire de justice . En effet, ce club de football avait passé un
accord, le 4 mai ;992, avec l'association qui lui fournissait ce
service Minitel, afin que désormais ce soit Canal Plus qui assure
ce service pat ailleurs couvert par une marque propriété du club.
Par une télécopie du 4 mai, la direction opérationnelle France
Télécom de Paris-Sud en avait été informée . Par ailleurs, l'ancien
fournisseur de service avait, dès ie 16 avril 1992, informé France
Télécom de la mise en demeure adressée à son serveur en vue de
résilier cette convention . Curieusement, France Télécom n ' a
donné aucune suite à ces demandes . Pis, elle a . le 5 juin 1992,
demandé à ce fournisseur de lui donner copie du contrat de ces-
sion de marque correspondant au code d'accès afin de l 'attribuer
à un prétendu cessionnaire venu le revendiquer, qui n'était ni
le PSG ni Canal Plus, mais un mandataire de justice agissant
dans le seul but de bloquer tous les codes du serveur abritant ie
code PSG, et pour le compte d'un repreneur . Or il se trouve que
la loi interdit la cession de marque d 'une association sportive.
Enfin, l'ancien fournisseur de service informait la direction géné-
.•ale de France Télécom qu'il n'avait jamais signé de contrat de
cession . Passant outre, sur la base d'une lettre du mandataire de
justice en date du 10 juin, où nulle part ne figure la formule
« j ' atteste par la présente que . . . », France Télécom a transféré
d'autorité le 36-15 PSG à un fournisseur qui n'a sur ce code
aucun titre de propriété, et pour lequel France Télécom n'a
jamais eu en main la copie de l'acte de cession . Il faut enfin
rappeler que Canal Plus et le PSG ont déposé une demande de
convention pour le câblage de ce code en juillet 1992 qui a été
refusée par France Télécom . Force est constater qu'en la matière
les fournisseurs de services n 'ont aucune sécurité dans leurs rela-
tions contractuelles avec l'établissement public national . Il lui
demande donc que des mesures rapides soient prises pour rendre
au PSG son code, devant cet abus de pouvoir manifeste . Il
demande enfin que la nouvelle convention kiosque, en cours de
négociation avec les professionnels, comporte dans ses conditions
générales toutes les dispositions nécessaires afin de garantir les
fournisseurs de services lorsque le serveur fait l ' objet de procé-
dures collectives . Il convient en particulie : de préciser daim une
clause que France Télécom s'oblige à la plus stricte neutralité,
tant dans les litiges éventuels entre fournisseurs qu 'entre fournis-
seur et serveur.

Réponse . - L'affaire évoquée dans la question est actuellement
devant la justice, puisqu ' une ordonnance du 4 novembre ordonne
la réouverture des débats . Par conséquent, France Télécom se
tient à la disposition de la justice et ne peut donc faire de com-
mentaire sur cette affaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes et télécommunications : personnel)

63280 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes et télécommunications son avis, à
propos de la corruption et de la liberté du patrimoine, afin de
savoir s'il est normal qu'un cadre supérieur de France Télécom
soit actionnaire d'une société dont l'activité l'amène à contracter
avec cet établissement public national pour l'exploitation de mes-
sageries pornographiques . Il peut lui citer le cas d'une femme,
cadre supérieur de France Télécom, dans la région PACA, qui
depuis 1983 a détenu 496 actions sur 2 500 d'une société ano-
nyme principalement spécialisée dans tes messageries pornogra-
phiques, société qui par ailleurs a fait l'objet de poursuites pour
proxénétisme par Minitel en 1989 . Ce cadre a perçu chaque
année les dividendes, enfin lors d'une cession en 1991, a fait une
confortable opération à raison de 3 200 flancs l'action revendue.
Il demande si la hiérarchie de France Télécom, et l'éthique de
cette société s'accordent sur une possession d'une tel patrimoine,
pour un de ses cadres supérieurs, qui touche par ailleurs un
domaine sensible, celui des messageries roses . Dans le cas
contraire, il demande si des dispositions seront prises afin de
rappeler que certains investissements patrimoniaux sont incompa-
tibles avec certaines fonctions occupées.

Réponse. - France Télécom n'a a priori pas à connaître de ia
vie privée de ses agents . Cependant l'honorable parlementaire
semble craindre que l'activité d'un agent puisse interférer avec
ses activités professionnelles. Dans cette hypothèse, compte tenu
des faits évoqués dans la présente question écrite, il apparaît
nécessaire, afin de pouvoir diligenter une éventuelle enquête avec

Postes et télécommunications (télécommunications)

63352 . - 26 octobre 1992 . -. La réponse à la question n° 60828
publiée au Journal officiel, questions écrites de l'Assemblée natio-
nale du 28 septembre 1992, apporte la preuve manifeste des
n.tanceuvres dilatoires de France Télécom devant la justice.
Contrairement à ce qu'affirme la réponse, M . Jacques Godfrain
informe M. le ministre des postes et télécommunications qu 'un
incident sur la compétence a bien été soulevé devant ie tribunal
de grande instance de Paris . Cet incident a été soulevé in limine
litis lors de la plaidoirie, et a fait l 'objet d'une note en délibéré
de la part du plaignant qui avait assigné Fronce Télécom . Si la
référence à l'agence commerciale de la téléinformatique de Bla-
gnac n'a pas d ' incidence, faute de personnalité morale distincte,
pour quelle raison l'avocat commis par France Télécom a-t-il
conclu dans cette affaire en l'y associant . Il demande qu'on lui
donne toutes les informations utiles afin de comprendre.

Réponse . - Er. complément des informations précédentes il
convient de préciser que la référence à l' agence commerciale de
téléinformatique de Blagnac n'a eu aucune incidence juridique
sur le déroulement de la procédure devant le tribunal de grande
instance de Paris .

Téléphone (Minitel)

63353 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. -le ministre des postes et télécommunications des complé-
ments d'information suite à la réponse publiée le 28 sep-
tembre 1992 dans le Journal officiel, questions écrites de l 'Assem-
blée nationale relative à la question n° 60834 . En particulier à
propos de cette affaire, que fait l'objet d'une instruction, et où un
agent de France Télécom serait compromis pour avoir, en l'ab-
sence d'une attestation d'un administrateur de justice, transféré
d'un bloc la propriété de 70 conventions kiosques d 'un fournis-
seur à un autre . Le cahier des charges de France "r'élé_nm réstil
tant de la loi de décembre 1990, article 1 2, indique les cond;'.ions
dans lesquelles France Télécom traite avec ses fournisseur : .. Par
ailleurs la convention kiosque télématique, article. 5 .5 in Tire rap-
pelle le principe de neutralité de France Télécom dans les diffé-
rends entre serveur et fournisseur de services . En l 'espèce, un
jugement du tribunal de commerce de Paris réservait les droits
du fournisseur de services . Comment se fait-il dans ces condi-
tions, que France Télécom ait pris parti dans cette affaire, alors
que le fournisseur de services disposait d ' un jugement en sa
faveur, et que, far ailleurs, l'administrateur n'a pas fourni à
France Télécom l 'attestation demandée où dans une lettre du
5 juin 1992, l'agent fautif de France Télécom avait pris soin de
lui donner une formule à reproduire . France Télécom a-t-elle
droit, en 1992, sur la base d ' une simple lettre d ' un mandataire de
justice, et au mépris d ' une décision de justice devenue définitive,
de priver une personnalité morale de ses droits et de ses actifs ?

Réponse . - L'affaire évoquée dans la question de l'honorable
parlementaire étant actuellement devant la justice, France
Télécom se tient à la disposition . de cette dernière et ne peut
donc faire de commentaire sur cette affaire.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

64723 . - 30 novembre 1992. - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre des postes et téiécommunications
sur le rôle du service public de La Poste en milieu rural . Il lui
demande en effet s'il envisage d'appliquer les dispositions du
contrat de plan de La Poste 1991-1994, portant sur le rôle d'in-
térét général et de mission de service publie de La Poste en
milieu rural.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications prévoit en
son article 9 que les activités de La Poste s'inscrivent dans un
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contrat de plan pluriannuel passé avec l'Etat . Ce contrat déter-
mine les objectifs généraux assignés à l'exploitant public et les i
moyens ù mettre en oeuvre pour les atteindre . Il précise notam-
ment le cadre finaneier global concernant les tarifs, les investisse-
ments, les charges et les règles d ' affectation des résultats . L ' éla-
boration de ce document a donné lieu à un travail approfondi
entre le Gouvernement et l'ensemble des interlocuteurs respon-
sables avec lui de l'avenir de La Poste : la commission supérieure
du service public, le conseil d 'administration de l'exploitant et les
organisations syndicales . Ce contrat de plan s'inscrit dans une
double logique de développement des deux métiers de La Poste
et d'amélioration de sa qualité de service . Il met l'accent sur les
missions et les orientations stratégiques en matière de présence
postale et prévoit notamment que La Poste adapte l'importance
et les formes de sa présence en fonction de la demande locale et
de son évolution . La Poste sera amenée, en particulier, à déve-
lopper des pratiques de polyvalence des services afin d ' optimiser
le maintien et l'utilisation de son réseau . Cie contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité . Sa mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat déter-
minées dans l'esprit Ges textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunicat i ons soient respectées. Ce suivi pourra
s'exercer notamment au sein des instances de concertation locales
prévues par les textes, en collaboration avec les élus et les repré-
sentants d'usagers présents au sein des commissions départemen-
tales de concertation postale et dans les conseils locaux . Pour sa
part, le ministère de tutelle continuera de veiller à :e que les
évolutions des implantations en cours ou à venir de La Poste
soient conformes à sa mission d ' aménagement du territoire et aux
orientations définies par le comité interministériel d'aménagement
du territoire du 28 novembre dernier.

Postes et télécommunications (structures)

64928. - 7 décembre 1992 . - M. Dominique Dnpilet attire
l'attention de 1`" . le ministre des postes et télécommunications
concernant le ; satut de La Poste et de France Télécom . Lors des
débats parlementaires, son prédécesseur avait précisé que les
deux exploitants bénéfh.seraient d'un statut bien particulier,
unique, appelé Exploitant autonome de droit public . Or, lors de
l ' inscription des deux exploitants au registre du commerce,
France Télécom y figure en type juridique comme établissement
public national, et La Poste comme établissement à caractère
industriel et commercial . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser le statut légal de La Poste et de France Télécom.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications a
créé, en son article premier, deux exploitants publics La Poste et
Fance Télécom, constituant des personnes morales de droit
public . Elle prévoit pour chacun d'eux la tenue d ' une comptabi-
lité respectant les règles applicables aux entreprises du commerce
(article 15), l'application du droit commun pour les relations avec
les usagers, les fournisseurs et les tiers (article 25) . En revanche,
la volonté très fortement affirmée du Gouvernement et du législa-
teur a été de maintenir le statut de fonctionnaire du personnel
des deux exploitants et toutes les garanties fondamentales qui y
sont associées . Ainsi, le chapitre VII de la loi, relatif au per-
sonnel, garantit le statut de fonctionnaire pour les agents et les
droits et obligations qui en découlent ; par ailleurs, l ' emploi
d'agents contractuels est possible lorsque les nécessités du service
le justifient mais il s'inscrit dans un cadre défini par le contrat de
plan que chaque exploitant public a conclu avec l 'Etat fart . 31).
Naturellement, il n'est pas envisagé de modifier le statut des
agents des PTT. L'immatriculation des deux exploitants publics
au registre du commerce et des sociétés ne saurait donc en rien
altérer la spécificité de leur statut . C ' est uniquement pour des
raisons d'ordre pratique que La Poste et France Télécom ont été
classés au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales
dans la catégorie des EPIC, avec lesquels ils présentent des simi-
litudes. en particulier, sur le plan de la comptabilité et des règles
applicables en matière de responsabilité . La loi du 2 juillet 1990
a permis de donner au service public de la poste et des télécom-
munications le cadre le mieux adap té à l'exercice de ses missions,
d'où cette création sui generis le personnes morales de droit
public . Le ministre des postes et tékéconrmunications est chargé
par la loi de veiller au respect des lois et réglements applicables
au service public des postes et télécommunications . La tutelle
exercée sur les deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, consiste notamment à s'assurer de la qualité des mis-
sions de service public qu'ils remplissent, définies de manière
détaillée dans leur cahier des charges .

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protection)

61622 . - 14 septembre 1992 . - M. Bernard Bosson appelle
tout spécialement l'attention de M . le ministre de la recherche
et de l ' espace sur le décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 relatif
aux expériences pratiquées sur les animaux dont la modification
lui parait nécessaire . II lui demande : 1 . qu'il soit exigé des per-
sonnels se livrant à ces expériences une qualification appropriée ;
2 . qu ' il soit interdit de recourir à des fournisseurs occasionnels
ou de permettre aux particuliers toute cession d 'animaux à la
recherche scientifique, afin d'éviter l 'utilisation d'animaux prove-
nant de vols ou trafics ; 3. quo le contrôle des animaleries et
expérimentations en cours soit exercé non seulement par des ins-
pecteurs habilités, mais aussi par des représentants qualifiés d ' as-
sociations de la protection animale . Il lui demande en outre, s'il
a l'intention d'encourager le remplacement de ces expérimenta-
tions par d'autres méthodes qui existent d ' ailleurs déjà et se sont
révélées fiables et sûres, en attribuant notamment des crédits spé-
cifiques à ceux qui les emploient, et s'il envisage de reconnaître
une clause d'objecteurs de conscience aux étudiants et chercheurs
qui refusent de se livrer aux expériences in vivo.

Réponse . - La qualification appropriée des personnels
impliqués dans des expériences pratiquées sur des animaux est
déjà précisée dans le décret n° 87-848 du 19 octobre 1987, com-
plété par 3 arrêtés d'application du 19 avril 1938 . L ' article 5 du
décret précité précise que les personnes se livrant à de telles
expériences doivent être titulaires d ' une autorisation nominative.
A défaut, elles ne peuvent pratiquer que sous la direction et le
contrôle d ' une personne titulaire de cette autorisation . Un arrêté
du 19 avril 1988 fixe les conditions d'attribution de cette autori-
sation . Les demandeurs doivent être titulaires, à titre initial, de
diplômes dont la liste figure dans l 'eirété . Ils doivent, en outre,
posséder à titre complémentaire un certificat ou diplôme sanc-
tionnant une formation spéciale à l ' expérimentation animale,
approuvée par le ministre chargé de l ' agriculture après avis de la
Commission nationale de 1 - expérimentation animale . Le pro-
gramme de cette formation figure également dans cet arrêté.
S ' agissant des personnes amenées à participer directement aux
expériences, sous la direction et %e contrôle d'une personne titu-
laire d ' une autorisation, il est exigé, conformément à l 'arrêté du
19 avril 1988 fixant las condition, d ' agrément et de fonctionne-
ment des établissements d'expériments tion animale, que celles-ci
aient suivi une formation spéciale sur i l :minta! de laboratoire,
dont le programme est précisé en annexe Il .audit arrêté. Cette
formation doit aussi être approuvée par le ministre chargé de
l'agriculture après avis de la Commission nationale de l ' expéri-
mentation animale . Par ailleurs, le recours à des fournisseurs
occasionnels d ' animaux n ' est possible qu ' après autorisation du
préfet du lieu où les expér iences sont faites et sur présentation
d'un dossier justificatif parfaitement étayé (art . 7 du décret).
L'administration départementale peut alors contrôler la transpa-
rence de la source d'approvisionnement . Pour ce qui concerne la
cession d'animaux à titre gratuit par un particulier, il n ' est pas
possible de l'interdire puisqu ' il s'agit d'un don . Cependant, il
faut préciser que cette donation porte sur des animaux tatoués et
que les laboratoires peuvent la refuser . Les contrôles des établis-
sements pratiquant l'expérimentation animale ne peuvent être
effectués que par des agents de l ' administration commissionnés et
assermentés, et seuls les corps prévus par la loi sont labilités.
Les articles 283-1 et 283-2 du code rural précisent les agents des
services vétérinaires qui ont qualité pour rechercher et constater
les infractions au titre de mauvais traitements à animaux (art . 276
du code rural) . Ces agents effectuent régulièrement des contrôles.
Lorsque toutes les visites effectuées dans le cadre des procédures
d'agrément des établissements d 'expérimentation animale seront
achevées, la fréquence de ces contrôles sera plus élevée . En
outre, lors de sa conférence de presse du 28 janvier 1992, le
ministre de la recherche et de l ' espace a annoncé la création d'un
bureau de l'expérimentation animale dans chaque établissement
public à caractère scientifique et technologique (EPST) placé
sous sa tutelle . Un e des missions de ces bureaux est d'effectuer
des inspections à la demande de la direction et des services de
l'organisme, mais également des chercheurs de l'organisme autant
que des délégations régionales de l ' organisme et éventuellement
des conseils scientifiques régionaux . S'agissant des membres d'as-
sociations de protection animale, il apparait très souhaitable que
ceux-ci participent à des groupes de réflexion sur l ' utilisation des
animaux de laboratoire, mais il semble prématuré d'envisager
d'aller au-delà . Peur ce qui concerne les méthodes alternatives, le
ministère de la recherche et de l'espace soutient régulièrement et
de manière active des -echerches et études sur les techniques in
vitro, de façon à favoriser leur utilisation préférentielle en tant
que méthodes de remplacement de l'animal . Pour la
période 1988-1989, le ministère a lancé une action incitative de
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recherche sur le développement de méthodes in vitro . alternatives
aux tests de toxicité aiguë effectués sur l'animal, pour un budget
global de 2 500 000 francs . Deux réseaux de laboratoires ont été
créés, regroupant dix unités de recherche du secteur public et des
laboratoires du secteur industriel . Chaque réseau a abordé ces
études multicentriques selon des axes différents, le premier sur le
thème « Amélioration des modèles cellulaires et mise au point de
nouvelles méthodes d'évaluation du signal toxique », et le
deuxième sur • L'étude de l'hépatotoxicité aiguë in vitro».
En 1991, le ministère a initié un nouveau programme de
recherche intitulé « Evaluation in vitro de la néphrotoxicité médi-
camenteuse par l'utilisation de cultures primaires tubulaires
proximales de lapin exposées à diffé ents xénobiotiques » pour
un budget de 1 000 000 francs . Participent à ce programme en
cours de développement des laboratoires du secteur public et du
secteur privé. Pour 1992, une nouvelle action incitative portant
sur « Les approches in vitro de l ' étude de la toxicité de l'appareil
respiratoire » a été lancée pour un montant de 1 000 000 francs.
Enfin, s'agissant des étudiants qui doivent au cour de leur cursus
procéda r à des expériences sur animaux, il n'apparaît pas souhai-
table de les en exempter . En effet, même si les méthodes alterna-
tives se développent de façon très importante, elles ne pourront
se substituer à l'ensemble des expériences effectuées sur l ' animal,
dans la mesure où, dans l'organisme, les intéractions entre cel-
lules, tissus et organes sont multiples _t complexes . Dès lors, il
vaut mieux pour la protection des animaux que ceux qui auront
éventuellement la charge de ces expériences, aient été correcte-
ment formés .

Anim,:c :x (protection)

62452 . - 5 octobre 1992 . - M Patrick Balkany appelle l ' at-
tention de M. le ministre de Io recherche et de l'espace sur
l'utilisation du test dit n de la dose létale 50 » dans l'expérimen-
tation animale. II s ' agit d'un test de toxicité aiguë pratiqué
depuis 50 ans sur les animaux . Il consiste à estimer de manière
empirique la dose d ' une substance chimique provoquant la mort
de 50 p 100 des animaux utilisés . Les résultats de ce test sont
destinés à évaluer la toxicité d'un produit en vue de son utilisa-
tion ultérieure par l ' homme, en agro-alimentaire, cosmétologie,
droguerie et pharmacie, sur des produits tels qu ' eng : '.is, pesti-
cides, herbicides, colorants, additifs alimentaires, produits de
beauté et d'entretien, etc. Il est procédé à des injections en quan-
tité variable par les voies buccale, anale, nasale, dermique, ocu-
laire, parentérale . On fait varier les doses jusqu 'à parvenir à des
résultats interprétables . Les animaux survivants aux troubles res-
piratoires, à l'hypertension, . . .s tremblements, convulsions,
ulcères, hémorragies, sont enfin abattus pour analyse des viscères.
Ce massacre est abominable et d ' autant plus scandaleux que des
tests de substitution, in vitro, ont été mis au point et sont utilisés
avec une remarquable fiabilité reconnue unanimement par la
communauté scientifigee les utilisant . II lui demande donc d'im-
poser le recours systématique à cette nouvelle méthode, bien
moins onéreuse que l 'utilisation d'animaux à la provenance dou-
teuse et la rémunération des trafiquants et exploitants les fournis-
sant . De cette manière sera apportée enfin la preuve indiscutable
d' une volonté de mettre fin à des méthodes souvent illégales mais
tolérées par les pouvoirs publics, ainsi que l'a montré un procès
récent à la cour d ' Agen.

Réponse . - I! convient d ' abord de souligner que le test dit « de
la dose létale 50 » (DL 50) n'est réalisé que sur des rongeurs,
jamais sur des chiens, des chats ou des primates . La voie d'admi-
nistration des produits à tester est essentiellement la voie orale et
pulmonaire, la voie parentérale étant limitée aux seuls médica-
ments . Les autorités t:cnr ;nistret t ,es concernées se sont penchées
sur les modifications qu'il serait possible d'apporter à la métho-
dologie traditionnelle mise en oeuvre pour ce test avec, comme
préoccupation majeure, la diminution du nombre d'animaux uti-
lisé ; Cette réflexion a conduit à des aménagements importants
des protocoles expérimentaux d'évaluation de la toxicité aiguë :
la recherche systématique d'une dose létale a été abandonnée
pour les produits ne présentant pas de létalité à la dose de deux
mg/kg ; le test se réduit alors à un seul lot d'anintattx, générale-
ment des deux sexes pour tenir compte de leur éve . ruelle diffé-
rence de sensibilité . Cette évaluation dite « essai à dose ':imite
est actuellement la plus couramment utilisée pour les produits
peu toxiques, et particulièrement pour l'ensemble des produits
dont on veut seulement connaître le risque pour l'homme en cas
d'ingestion orale ; pour les produits plus toxiques, on a renoncé
à rechercher une excessive précision au niveau de la valeur de la
DL 50. Si la directive du Conseil des Communautés européennes
de 1975 (75/318/CEE) exigeait encore la détermination de la
DL 50 avec ses limites de confiance à 95 p . 100, celle de 1987
(87/176/CEE) indiquait qu'un degré élevé de précision n'était
plus requis . Cette évolution vers une « recherche de dose

létale 50 approchée » a permis de réduire environ de moitié la
consommation des rongeurs utilisés à cet effet . S'agissant des
méthodes alternatives qui pourraient se substituer à l'emploi de
l'animal dans ce domaine, de très nombreuses recherches ont été
entreprises, aussi bien au niveau national qu' ;-. :rrnational . Dans
le cadre de sa politique en faveur du développement des
méthodes in vitro, le ministère de la recherCie et de l ' espace sou-
tient régulièrement et de manière active rie telle études. C'est
ainsi que, pour la période 1988-1989, le ministère a lancé une
action incitative de recherche sur le développement de méthodes
in vitro, alternatives aux tests de toxicité aiguë effectués sur
l ' animal, pour un budget global de 2 500 000 F . Deux réseaux de
laboratoires ont été créés, regroupant 1C unités de recherche du
secteur public et des laboratoires du secteur industriel . Chaque
réseau a abot?é ces études multicentriques selon des axes diffé-
rents, le premier sur le thème « amélioration des modèles cellu-
laires et mise au point de nouvelles méthodes d ' évaluation du
signal toxique », et le deuxième sur « l'étude de l ' hépatotoxicité
aiguë in vitro » . En 1991, le ministère a initié un nouveau pro-
gramme de recherche intitulé « évaluation in vitro de la néphro-
toxicité médicamenteuse par l ' utilisation de cultures primaires
tubulaires proximales de lapin exposées à différents xénobio-
tiques » pour un budget de 1 000 000 F . Participent à ce pro-
gramme en cours de développement des laboratoires du secteur
public et du secteur privé . Pour 1192, une nouvelle action incita-
tive portant sur « les approches in vitro de l ' étude de la toxico-
logie de l ' appareil respiratoire » a été lancée pour un montant de
1 000 000 F . Un bilan des nombreuses méthodes alternatives pro-
posées au plan international pour se substituer aux tests ct't 3 en-
tionnels de toxicité aiguë montre qu'actuellement, celles-ci ne
peuvent remplacer totalement les essais pratiqués sur animaux,
pour les raisons suivantes : elles ne sont pas accessibles à tous
les types de produits à tester ; elles fournissent des informations
très parcellaires sur l ' ensemble du potentiel toxique d ' un produit
et devraient être, de ce fait, multipliées pour couvrir les différents
mécanismes en cause, tel que permet de l'évaluer l ' animal entier ;
l'aptitude prédictive de n'importe quel système alternatif deman-
derait à être pleinement validée en regard des données obtenues
sur l ' animai, pour acquérir, non seulement l ' approbation scienti-
fique, mais aussi l'approbation administrative . Dans ce contexte,
imposer autoritairement le recours systématique à des méthodes
alternatives, en remplacement total de l'expérimentation animale,
consituterait une décision lourde de conséquence, qui conduirait
à accepter le risque d'un accident majeur de santé publique . Les
enquêtes conduites par le ministère de la recherche et de l'espace
montrent à l'évidence que le nombre . d'animaux utilisés diminue
de façon importante. Ceci est lié au fait que les expérimentateurs
font un usage de plus en plus restreint d'animaux, au fur et à
mesure que les méthodes alternatives et que !st, connaissances
scientifiques progressent.

Animaux (protection)

63205. - 26 octobre 1992 . -- M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de
l'espace sur le projet de directive réformant la législation com-
munautaire sur les cosmétiques et visant à limiter l'expérimenta-
tion animale, dont la Commission des communautés européennes
est l'auteur . Compte tenu de la portée de ce texte, surtout lorsque
l'on considère que plus de trois millions d'animaux sont en
moyenne utilisés chaque année en France dans les laboratoires
de recherche, il lui demande donc la position qu'envisage de
prendre le Gouvernement sur le contenu et sur l'éventuelle adop-
tion de ce projet de directive.

Animaux (protection)

63503 . - 2 novembre 1992 . - M. Robert-André Vivien signale
à M. le ministre de la recherche et de l'espace que le projet
de directive européenne portant sur l'interdiction des tests ani-
maux en cosmétologie, ayant reçu un avis favorable du Parlement
européen en juin 1992, n'a pas été encore adopté par le conseil
des ministres . L'absence de décision du conseil résulterait d'une
opposition de la France et de l'Espagne au contenu de la direc-
tive . Il lui demande : l o s'il est vrai que la France est opposée à
la directive, les raisons de son opposition ; 2 . quand il pense que
les obstacles seront levés et que !a directive puera entrer en
vigueur.

Réponse . - Les produits cosmét i ques et d'hygiène corporelle
sont distribués librement auprès d'un très large public . Il est
donc nécessaire, pour la sécurité du consommateur, d'effectuer
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un certain nombre de tests permettant de faire la preuve de leur
innocuité . Pour l ' essentiel, ces tests doivent démontrer l'absence
de toxicité transcutanée et la borine tolérance cutanée et
muqueuse . Depuis plusieurs années, un énorme effort scientifique
çt financier a été consacré au développement et à i 'evaluation de
méthodes alternatives susceptibles de donner des informations
pertinentes quant à la sécurité des produits cosmétiques, tout en
s ' efforçant de réduire au maximum le recours à l ' animal . Cepen-
dant, aucune de ces méthodes in vitro n ' a été validée â ce jour
par la Communauté scientifique internationale . A la lumière des
connaissances actuelles, il a_ .parait qu'une seule méthode in vitro
ne pourra remplacer un essai sur animal . Il s'agit donc d'étudier
et de constituer d'urgence les batteries de méthodes, complémen-
taires les unes des autres, qui permettront d'évaluer, avec le
maximum de fiabilité, l ' innocuité des produits testés . Dans ie
cadre de sa politique en faveur du développement des méthodes
alternatives à l'expérimentation animale, 'e ministère de la
recherche et de l'espace a signé un protocole d'accord avec le
Laboratoire national de la santé, de façon à tout mettre en oeuvre
pour accélérer ces validations. Par ailleurs, des programmes de
validation sont en cours au niveau européen, pilotés par la Com-
mission des Communautés européennes, programmes pour les-
quels des laboratoires français sont directement : impliqués . De
plus, un Centre européen pour la . validation des méthodes alter-
natives (CEVMA) vient d'être créé, dans le cadre de la CEE, au
sein de l'institut de l'environnement à Ispra en Italie, dont l'ob-
jectif principal est d'accélérer les travaux de validation de ces
méthodes . S'agissant des modifications de la directive
76/78/CEE relative aux produits cosmétiques, proposées par la
Commission des Communautés européennes, et des amendements
du Parlement européen visant, notamment, à interdire l'expéri-
mentation animale dans l'industrie cosmétique à compter du
ler janvier 1998, le Gouvernement français y est favorable pour
les produits ou les catégories de produits pour lesquels des
m,thcdes alternatives auront été correctement validées au plan
international à cette date.

SANTÉ ET ACTIOIJ HUMANITAIRE

Professions médicales (réglementation)

51756. - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les critères
selon lesquels sont accordées les autorisations individuelles
d'exercice pour les professions de médecin, de chirurgien-dentiste
et sage-femme en application de l'article L . 356 du code de la
santé publique . Il lui demande de lui préciser en fonction de
quels critères est fixé le nombre d'autorisations par catégorie, et
selon quels critères sont accordées individuellement ces autorisa-
tions . Il lui demande également de lui préciser si une liste d'at-
tente, tenant compte de l ' ancienneté de l ' obtention du diplôme
en fonction de la spécificité choisie, ainsi qu'une liste des postes
autorises dans les deux prochaines années : pourraient être dans
un souci de transparence ann . ellement rendue publique.

Réponse . - L'article L .356-2 du code de la santé publique pi'•-
voit que le ministre chargé de le santé peut, après avis d'une
commission, autoriser individuellement à exercer la médecine,
l'art dentaire ou la profession de sage-femme en France, des per-
sonnes étrangères titulaires d'un diplôme, titre ou certificat men-
tionné à l'article L .356-2 du même code et des personnes fran-
çaises ou étrangères titulaires d'un diplôme, litre ou certificat de
valeur scientifique reconnue équivalente par le ministre chargé
des universités à celle d'un diplôme français permettant I`exerc .e
de la profession et qui ont subi avec succès des épreuves de
contrôle des connaissances . Le nombre maximum des autorisa-
tir tes est fixé chaque année pour chaque profession, en accord
avez: la commission prévue ci-dessus, compte tenu du mode
d'exercice et de l'évolution de la dé aographie de ces professions
en France et notamment • e la régulation imposée au niveau du
flux des ,.tudiants français . L'examen des dossiers per la commis-
sion précitée tient compte des diplômes obtenus par candidat,
de sa situation professionnelle, personnelle et familiale, et, le cas
échéant, des résultats qu'il a obtenus à l'examen de contrôle des
connaissances . S'agissant des médecins, .e nombre croissant de
demandes implique une sélection sévère : 1 15C dein rides en
1989, 1 630 en 1991 . En ce qui concerne l ei deux autre .; profes-
sions médicales, le nombre de demandes est également en aug-
menntion : pour les chirurgiens-dentistes 225 demandes en 1989,
36d en 1991 et pour les sages-femmes, soixante-cinq demandes en
r ) 9, quatre-vingt-douze en 1991 . La liste des praticiens autorisés
à exercer fait l'objet d'an arrêté publié au Journal officiel au
cour: de l'été. Eu ce qui concerne les médecins . les autorisations
déliv :ees concentent l'exetei ce de la rut cieeine ? '-é ale . Le cas

échéant, il appartient ensuite au praticien de solliciter sa qualifi-
cation de spécialiste devant les instances ordinales . 11 n'y a pas
de liste d'attente tenant compte de l'ancienneté de l'obtention du
diplôme . La procédure étant annuelle, il appartient aux candidate
s'ayant pas obtenu l'autorisation d'exercer de renouveler leur
demande l'année suivante qu'ils le souhaitent. Les candidatures
font alors l'objet d'un nouvel examen par la commission . L'ar-
ticle L . 356 précité prévoit que le nombre maximum d'autorisa-
tions d'exercice à délivrer est fixé chaque année par arrêté' du
ministre chargé de la santé . Il n'est pas envisagé de modifier de
texte pour publier ce nombre à l'avance.

TCURISME

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

62041 . - 21 septembre 1992. - M . Pierre Mazeaud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au tourisme sur les
contradictions du calendrier scolaire 1992-1993 avec les dates
d'odverture de nos stations de sports d'hiver . Il lui fait remarquer
que les vacances de printemps s'étalent, pour certaines zones, irs-
qu'au 9 mai 1993, date à laquelle une grande majorité des sta-
t ions n'ont plus de neige ou sont fermées . Il lui signale par ail-
leurs l'inquiétude des professionnels du tourisme et des
présidents des chambres de commerce et d'industrie devant les
conséquences économiques de ce calendrier. En conséquence, il
lui demande s'il entend négocier avec son collègue de l'éducation
nationale pour qu'à l'avenir, afin de préserver l'économie des
zones de montagne et l'activité des travailleurs saisonniers, le
calendrier scolaire respecte les dates et capacités d'accueil des
stations.

Réponse. - Le calendrier triennal 1993-1996, publié au Journal
officiel du 23 juillet 1992, confirme les avancées réalisées lors de
la révision du calendrier 1990-1993 . Ainsi, reprend-t-il les disposi-
tions préconisée, pa - t e Conseil national du tourisme à savoir
une année répartie t. . e. •me-six semaines de travail pour seize de
congés, ainsi que l'étant ,serrent de zones pour les congés d'hiver
et de printemps. vacances sont organisées en semaines
pleines, ce qui favorise - o ne exploitation optimale du parc d'hé-
bergement . Il convient de noter que les dates des congés d'hiver
et de printemps résultent d'une recherche d'équilibre entre les
périodes de travail scolaire avant les grandes vacances . Ainsi
l'absence d'étalement des congés d'été empêche de moduler de
manière satisfaisante, notamment pour les stations de sport
d'hiver, rie calendrier scolaire . L'étalcn eiit généralisé des congés
d'été est, en effet, rendu difficile par le baccalauréat actuellement
organisé à date unique.

Enseignement (r eh nnes et vacances scolaires)

62965 . - 19 octobre 1992 - M . Claude Finaux attire l'atten-
de M . Se ministre délégué au tourisme sur les consé-

quences du nouveau calendrier scolaire pour un département
comme celui de la haute-Savoie . La Haute-Savo ie accueille en
effet régulièrement des touristes pendant les saisons d'hiver et
d'été et les acti cités des stations touristiques sont fortement tribu-
taires des période ., dP congés scolaires. Cr, si tes professionnels
du tourisme ont apprécié le retour des truie zones pour lei:
vacances de février et du printemps, ils déplorent toujours les
très tardives vacances de printemps qui amènent notamment la
dernié: .; zone jusqu'aux dates du 9, 13 et même 15 mai . Ces
•aies excluent en effet les stations de montagne qui, pour la plu-
,art, n'ont plus de neige et sont fermées à cette date, d'une fré-
quentation touristique consé quente dont elles ont besoin pour
vivre. et faire vivre le département tout entier. Aussi, il lui
demande de tenir compte de ces graves préoccupations et tir
prendre des meeurer pour atténuer les conséquences du nouveau
calendrier sco re sur l'activité économique des départements
touristiques et sur l'emploi des travailleurs saisonniers.

Réponse. - Le calendrier triennal 1993-1996, publié au Journal
officiel du 23 juillet 1992, confirme les avancées réalisées lors de
la révision du calendrier 1990-1993 . Ainsi, il reprend les disposi-
tions préconisées par le Conseil national du tourisme, à savoir
urge année répartie en 3G semaines de travail pour 16 de congés,
ainsi que l'établissement de zones pour les congés d'hiver et de
printemps . Ces vacances sont organisées en semaines pleines, ce
qui favorise une exploitation optimale du parc d'hébergement . II
convient de noter que les dates des congés d'hiver et de peins
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temps résultent d ' une recherche d'équilibre entre les périodes de
travail scolaire avant les grandes vacances . Ainsi l 'absence d'éta-
lement des congés d ' été empêche de moduler de manière satisfai-
sante, notamment pour les stations de sport d ' hiver, le calendrier
scolaire . L ' étalement généralisé des congés est, en effet, rendu
difficile par le baccalauréat actuellement organisé à date unique.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (P.M.E .)

52360 . - 6 janvier 1992 . - M . René Carpentier attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et rie la for-
mation professionnelle sur un problème concernant les
C.H .S .-C .T . La cour d ' appel d'Angers ayant condamné par juge-
ment du 26 novembre 1991 un C .H .S .-C .T . à des frais de
8 676 francs par membre du C .H .S .-C .T., la direction de l 'entre-
prise refuse de prendre ces frais à sa charge et prétend qu ' ils
sont à 'elle des membres du comité à titre personnel . C 'est
injuste, puisque le C .H .S.-C.T. est comme le comité d ' entreprise
un organisme créé par la loi et lié directement à l ' entreprise . II
ne saurait y avoir une conception différente en la matière pour
l'un et pour l 'autre . Il lui demande les mesures qu ' elle entend
prendre pour préciser que les entreprises doivent prendre en
charge les frais de justice.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1991 modifiant le code du
travail et le code de la santé publique en vus de favoriser la
prévention des risques professionnels et portant transposition de
directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du tra-
vail a doté le C .H .S .-C .T. de moyens nouveaux, à la charge de
l'employeur, notamment la possibilité de faire appel à un expert.
Le C .H .S .-C .T., contrairement au C .E ., n'est pas doté d ' un budget
de fonctionnement, ses moyens de fonctionnement étant directe-
ment pris en charge par l 'employeur (art. L. 236-3 nouveau) . Le
C .H .S.-C.T ., personne morale dotée de la personnalité ci"ile, peut
effectivement avoir des frais de justice à supporter . Une solution
est actuellement recherchée pour ce qui concerne les dépenses
que les membres du C .H .S .-C .T. ont à payer, et fera l 'objet d ' un
courrier individuel adressé à l'honorable parlementaire . Le pro-
blème générai de la prise en charge des frais de justice occa-
sionnés ou subis par le C .H .S.-C .T . est actuellement à l ' étude et
devrait faire l ' objet à terme de dispositions législatives ou régle-
mentaires .

Associations (moyensfinanciers)

56E18 . - 13 avril 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les visites de médecine de main-
d'oeuvre dans les associations intermédiaires , sachant que le coût
d'une telle visite est d'environ 250 francs. Elle lui demande com-
ment une association qui salarie 250 personnes par an pourra
imputer les frais sur son budget, étant entendu que ces visites
sont nécessaires.

Réponse . - La surveillance de la santé des demandeurs d'em-
ploi embauchés par les associations intermédiaires relève des ser-
vices médicaux de main-d'oeuvre . A défaut d'un examen pratiqué
par ces services dans les douze mois précédant l'embauche,
l'examen est pratiqué au moment de celle-ci . il est alors à la
charge de l'association, mais son coût, de l'ordre de cinquante
francs, es, très inférieur à relui d'un examen de médecine du
travail .

Emploi (politique et réglementation)

57332 . - 4 mai 1992 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des jeunes qui, dans le
cadre de la recherche d ' un emploi, s ' inscrivent aux concours de
recrutement administratifs . Aux frais d' inscription à ces concours
s 'ajoutent le plus souvent des frais d 'hébergement et de transport.
Or, l'A.N .P.E . ne verse, dans ces cas, aucune indemnité de dépla-
cement aux candidats, alors qu ' une telle indemnité est accordée
en cas de rendez-vous à un entretien d ' embauche . Il lui demande
si, sur ce point, le fait de participer à un concours de recrute-
ment ne pourrait pas, au même titre que dans le secteur privé,
être considéré comme une véritable recherche d ' emploi et ouvrir
droit à indemnité de déplacement.

Réponse. - L ' indemnisation forfaitaire des frais de déplacement
au titre de la recherche d ' emploi est strictement définie . La régle-
mentation actuelle du dispositif d'aides à la mobilité géogra-
phique ne permet pas la prise en compte des frais de déplace-
ment engagés par les demandeurs d'emploi pour passer des
concours administratifs . Cette disposition est précisée par la déli-
bération du conseil d ' administration de l ' Agence nationale pour
l ' emploi du 6 février 1985 : « L-e champ d 'application des aides à
la mobilité peut être étendu aux déplacements effectués sur des
offres d'emploi proposées, hors procédure de concours sur
épreuve, par les établissements publics à caractère industriel et
commercial ou à caractère administratif, y compris les orga-
nismes consulaires . » « Les aides ne peuvent en aucun cas
concerner les emplois publics ouverts par des ministères et leurs
services extérieurs sur concours administratifs . » La raison d'être
de ces aides est de faciliter la mobilité géographique des deman-
deurs d'emploi dans leur recherche d'empioi . Le dispositif mis en
oeuvre pour leur attribution vise à limiter le risque de détourne-
ment dans leur utilisation ; la présentation à des concours admi-
nistratifs non suivie d'embauche pourrait en effet être source de
dérive du dispositif.

Licenciement (réglementation)

61906 . - 21 septembre 1992 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les possibilités de recours gracieux
ou juridictionnel des salariés ayant signé une convention de
conversion au titre de l'article L.322.3 du code du travail . Il
résulte de la signature d'une convention de ce type que le contrat
de travail (art . L .321 .6, alinéa 3 du code du travail) d'un salarié
ayant accepté une telle convention est « rompu ou fait commun
des parties » . La convention constitue ainsi un cas « sui généris »
de rupture de contrat de travail caractérisé notamment par un
consentement mutuel . Cette situation peut apparaître à bien des
égard préjudiciable à certains salariés. Même si l ' esprit et la lettre
de la loi sont respectés, il serait envisageable de créer des possi-
bilités de recours excep tionnel dans des cas individuels, en res-
pectant la non-contestation portant sur l ' existence d ' un motif
économique de licenciement, car il n ' appartient pas au juge d ' ap-
précier la réalité du motif allégué . mais bien de vérifier l'accepta-
tion de consentement donné par les parties . Il lui demande de lui
préciser sa réflexion à ce sujet et notamment si la possibilité de
recours de quelque nature que ce soit puisse être prévue dans des
cas individuels spécifiques.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
contentieux de la rupture du contrat de travail résultant de
l ' adhésion à une convention de conversion . Une incertitude qui
demeurait sur la question du contrôle judiciaire de la réalité du
motif économique est désormais levée . Par un arrêt de principe
du 29 janvier 1992 (Orcel C/SA Industrie des peintures asso-
cie .,), la chambre sociale de la Cour de cassation affirme que le
contrôle du juge prud 'homal peut porter aussi sur l 'existence
d'un motif économique lorsqu'il est saisi par un salarié dont le
contrat de travail a été rompu d'un commun accord à la suite de
son acceptation d'une convention de conversion . Comme le pré-
voit la loi du n° 89-549 du 2 août 1989 (art. L . 361-6 al . 4 du
code du travail), le contrôle du juge :n cas de départ en conven-
tion de conversion s'aligne sur celui exercé en cas de licencie-
ment .



4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 46 A .N. (Q) du lundi 16 novembre 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5226, Ii' colonne, dernière ligne de la réponse à la ques-
tion n o 55425 de M. Emile Koehl à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . que ceux utilisés par l ' honorable parlemen-
taire . . . ».

Lire : « .. . que ceux utilisés par l'honorable parlementaire même
s'il est vraisemblable que la modification de l'article 65 de la
Constitution est envisagée » .

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 52 A.N. (Q) du lundi 28 décembre 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5795, I« colonne, 9 e ligne de la question no 65900 de
M. Charles Fèvre à M . le ministre de l'équipement, du logement
et des transports.

Au lieu de : « Clermont ».
Lire « Clermont ».

A la 17 e ligne :

Au lieu de : « que la desserte vers Merrey améliorerait sérieuse-
ment ».

Lire : « dont la desserte vers Merrey améliorerait sérieusement
les conditions d'exploitation » .
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